
AVRIL 1847 VIHGT-DEUXtR&ïE Mi££ H 6177 

E»l'110ni DJE PARIS. 

GAZETTE DES T 
„,, 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DERATS JUDICIAIRES. 

]'f Mois, 3 
72 Francs. 

jfois, 18 Francs. 

MÊVJRJEAVXt 

RCR H A RL AT T>C PÀX AÏS > 1, 

•a coin do qui de l'Horloge, à PUT». 

(Ltt Ultra dtivent itrt affranchie!.) 

Sommaire. 

(jtfi*
1 DES

L
^îl!l cour de cassation (ch. des requêtes) 

JL?TICE c>
vl

 y
ente

 d
e
 marchandises; lieu du paiement; 

ÇfSteftce. —
 Vente à

 réméré; hypoihèque légale ; 
i'0tnP

el
___ pp

Uanes;
 ordonnance royale; moditication 

purge- ^„
a

]i
t
é. — Requête civile; délai; tin de non-

,i
u
 •*?'__ 1,-,-ui 'iS; possesseur; bonne foi. — Dona-

reCeV
°frâude; nullité. — Autorité de la chose jugée; 

l
'
oD

', lie demande. — Cour de cassation (ch. civile) : 

'.•Compteurs; gardes-ports; canal du Nivernais. — 

IjWtt» ' Testament; personne interposée; Cour roya-

roinp'osition. — Règlement de qualités; magistrat; 

,
 tence

. — Requête civile; consignation d'amende. 

rLr royale de Paris (2' ch.) : Associé liquidateur; 

Enlacement; liquidateur couveau; prescription de 
1U

 ' i__ cour royale de Pans [V ch.) : Jugement 

"h irai' ' arbitrage forcé; opposition à l'ordonnance 

jejeqtiatur ; ordonnance d'exécution ; signature du 

rreftier; nullité. . ■ 
CE CRIMINELLE. — Cour d assises de la Corse : Ini-

'
n

T
,itiéd'Arbellara; combat en rase campagne entre les 

deux par'.is ennemis; 
, " ., -i mJHNISTRAÏIVE 

liop des postes contre les sieurs Duboeh t, Paulin, 

Lechevalier et C
e
; saisie de l'Illustration; demande en 

main-levée et en dommages-intérêts; compétence judi-

ciaire; conflit", annulation. 

CMROMUI'K. 

six accuses. 

Conseil d'Etat L'administra-

CHANBEI DIS PAIRS. 

ET REMPLAGEMLNS-rlOtlT DE LOI SUR LES SUBSTITUTIONS 

MILITAIRES. 

La loi du 21 mars 1832, qui régit maintenant le recru-

i.iuent de l'aimée, est depuis longtemps l'objet de vives 

critiques, et lô gouvernement, à plusieurs reprises, a 

proposé d'y introduire d'important! s modifications. Mais 

usqu'ici ses efforts n'ont été suivis d'aucun succès, et 

deux projets, présentés en 1841 et 1843, se sont vus suc-

cessivement ballottés d'une Chambre à l'autre, pour re-

lomber, d'amendement en amendement, daus les cartons 

d'où ils étaient sortis. 11 est un point, néanmoins, sur 

lequel les pouvoirs de l'Etat et le gouvernement sont 

tiinlbéa d'accord à toutes les phases de la discussion, 

i est la nécessité de moraliser, en -les régularisant, les 

substitutions et le remplacement militaire. On était même 

parvenu, non sans peuie, à s'entendre, ou à peu près, sur 

ifl moyens à preudre pour atteindre cet important résul-

Mt. Aussi, le gouvei'Dement ajournant à une autre époque 

la discussion d'une loi générale sur le recrutement, s'est-

îl borné à extraire de cette loi, pour en faire un projs t 

particulier, les div.r.-es dispositions relatives aux rem-

placemetis et aux substitutions, dispositions qui, presque 

toutes, ont déjà reçu l'approbation législative. 

C'est sur ce projet que la Chambre des pairs était ap-

pelée aujourd'hui à délit érer. 

Tout a été dit depuis longtemps sur la faculté de rem-

placement, et il n'est maintenant personne qui ne recon-

naisse que si l'obligation du servies personnel peut, jus-

qu'à un certain point, être considérée comme le principe, 

néanmoins la faculié de remplacement est tellement pas-

sée dans nos mœurs, dans nos habitudes, qu'il serait im-

possible de songer à la supprimer. Aussi le projet se 

wne-t-il à déterminer les conditions auxquelles l'exer-

ce de cette faculté doit être assujétie, dans l'intérêt de 

. bonue composition de l'armée et dans celui des rem-
P'açans eux-mêmes. 

■ J lout temps, comme on le sait, on a dirigé contre 

«remplaçais de vives attaques. Ces attaques, méritées 

'■s doute à beaucoup d'égards, étaient, sous d'autres 
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passer sous silence, comme si on les vouait à une 

mort certaine, la loi s'occupât de régler les conditions 

de leur existence et de leur intervention, et les soumit 

a une surveillance et à des garanties qui assurassent la 
régularité de leurs opérations. 

Quoi qu'il en^ soit, l°s innovations proposées parais-

sent bonnes : d'une part, l'intervention d'un notaire qui 

met les parties ou leurs représentans en présence est ras-

surante pour la défense réciproque de leurs intérêts et 

pour 1 » sincérité des contrats; d'autre part, le dépôt dans 

la caisse publique tend à offrir aux remplaçans une ga-

rantie cert-ine du recouvrement, et à les empêcher, par 

une mesure favorable à leur intérêt comme à celui de l'ar-

mée, d'absorber sans nécessité, daos l'imprévoyance de 

l'avenir, le prix de leur liberté. Il est évident, d'ailleurs, 

et c'est un point sur lequel on ne saurait trop insister, 

que le règlement d'administration publique qui détermi-

nera les époques de remise du prix stipulé devra prendre 

en grande considération les motifs du remplacement. 

Souvent, en effet, le contrat de substituts n ou de rem-

placement a sa source, de la part du remplaçant, dans le 

désir de venir, et de venir immédiatement au secouri de 

sa famille : il ne faudrait donc pis crue par un excès de 

précautions, le règlement administratif, dérangeant de 

pieux calculs, sacrifiât aux espérances de l'avenir les né-

cessités du préseà*. 

Tels sont les points principaux soumis en ce moment 

à la délibération de la Chambre. 

La discussion, engagée aujourd'hui d'une manière gé-

nérale, continuera demain sur les articles. 

Au commencement de la séance, M. le général Préval, 

rapporteur de la commission, avait entretenu la Chambre 

d'une pétition présentée psr M* Joffrès, et tendant à faire 

décider en principe qu3 les jeunes gms non compris 

dans le contingent do l'armée seraient soumis à un service 

pécuniaire proportionné à leur fortune, au profit de ceux 

qui serviraient personnellement le p ys. 

Déjà, comme on le sait, M. Joffrès a développé cette 

idée dansdrmx brochures dont nous avons rendu compte. 

Mais malgré les conclusions de M. le général Préval, la 

Chambre a passé à l'ordre du jour sur celte pétition, qui 

s'éloignait en effet des termes tout à fait restreints dans 

lesquels dispose le projet eu ce moment à l'ordre du jour. 

la disposition exceptionnelle de l'article 488 du Code de pro-
cédure pour se pourvoir par cette voie, lorsqu'il agit dans les 
trois mois de la date de l'enregistrement de l'acte sous seing 
privé nouvellement découvert, si c'est par l'enregistrement 
seul que l'acte est arrivé à sa connaissance (arrêt conforme de 
la chambre civile de la Cour de cassation du 26 août 1835) ; 
mais si les circonstances et documens de la cause rendent in-
vraisemblable le fait allégué par le demandeur en requête ci-
vile, qu'il n'a connu la p ècc que du jour de l'enregistrement, 
et font présumer qu'il la connaissait antérieurement, les juges 
du fond, dans le pouvoir discrétionnaire desquels est la décla-
ration d'invraisemblance, ont pu déc'arcr la requête civile 
non recevable, si depuis le jour de cette connaissance jusqu'au 
moment où la demande a été formée il s'est écoulé plus de 
trois mois. La date de l'enregistrement ne peut, dans ce cas, 
servir de point de départ au délai. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Gaujal, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray ; 
plaid. M* Martin (de Strasbourg). — Rejet du pourvoi du sieur 
Taschard. 

FRUITS. — POSSESSEUR. — BONNE FOI. 

Li possesseur qui jouit, en vertu d'un titre translatif de 
propriété personnel à son auteur, et dont il a ignoré les vices, 
ne peut pas être constitué de mauvaise foi, quant à la per-
ception des fruits, par cela seul qu'il aurait négligé de s'éclai-
rer sur la valeur de ce titre et de consulter les papiers de la 
succession quand mènie ils auraient pu lui apprendre que ce 
même titre avait été anéanti par une décision en premier res-
sort rendue du vivant de son auteur, si, d'ailleurs, cette dé-
cision n'avait reçu aucune exécution, si, de plus, une déci-
sion administrative postérieure l'avait maintenu dans sa pos-
session et avait ainsi conlirmé l'ancien titre de propriété. 
Peu importe que depuis ce dernier état de la possession l'ad-
versaire du possesseur ait cherché à ramener à exécution 
contre lui la sentence rendue contre son auteur et en ait 
obtenu h confirmation, celte circonstance ne peut exercer au-
cune influence sur la possession et lui imprimer le caractère 
de mauvaise foi au point de vue de l'acquisition des fruits. 
(Articles 549 et 550 du Code civil.) 

Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi du sieur Pa-
rent de Cliassy, au rapport de M. le conseiller Jaubert et sur 
ies conclusions contraires de M. l'avocat-général Chégaray; 
plaidant, Me Fabre. 

sort mal fondés à se plaindre de la perception telle qu'elle a 

été faite ; 

» Rejette. > _ 

Suite du Bulletin du 20 avril. 

TESTAMENT. ■ PERSONNE INTERPOSÉE. — COUR ROÏALE. — 

COMPOSITION. 

DONATION. FRAUDE. — NULLITE. 

.JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes) 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 14 avril. 

VENTE DE MARCHANDISES. -LIEU DU PAIEMENT. — COMPETENCE. 

La décision portant qu'une donation faite après comman-
dement tendant à saisie immobilière des biens donnés est 
nulle, comme entachée de fraude, ne peut donner ouverture 
à cassation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Joubert, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-gônéral Chégaray. 
— M' Clairault, avocat. — (Rejet du pojrvoi des époux Her-
sent.) 

AUTORITE DE LA CHOSE JUGEE. NOUVELLE DEMANDE. 
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Lorsqu'à l'occasion d'une ven'e de marchandises il a été 
arrêté entre le vendeur et l'acheteur que le paiement serait 
fait préalablement à la livraison dans un lieu convenu (à Ma-
rennes dans l'espèce), en billets payables sur une autre place, 
ce n'est pas devant le Tribunal du lieu où ces billets devaient 
être payés que l'acheteur a dû être assigué, mais bien au lieu 
où leur remise devait se faire, parce que cette remise, dans 
le cas particulier, constituait, par elle-même, le paiement delà 
marchandise, absti action fuite de l'encaissement du montant 
des billets. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Madier de Mont-
jau, etsur les conclusions conformes de M. l'avocat-général De-
lapalme, plaidant, Me H^nri Nouguier. (Rejet du pourvoi du 

sieur Ruault.) 
NOTA . Deux arrêts, l'un de 1811, et l'autre de 1815, rendus, 

en matière de règlement de juges, par la chambre, des requê-
tes, étaient inyoqué3 à l'appui de la thèse contraire, qui était 
celle du pourvoi ; mais lors de ces arrêts il ne s'agissait pas de 
déterminer la compétence entre le Tribunal du lieu où les 
billets avaient été remis, et celui du lieu où ils étaient paya 
bles. Cette question de préféience n'était pas engagée. 11 s'a-
gissait seu'ement de savoir si , dans l'état des faits, le lieu 
où les valeurs remises en paiement étaient réilisables, us pou-
vait pas être considéré comme le lieu du paiement effectif , et 
si, par conséquent, le Tribunal de cette localité n'avait gis 
pu être compétemment saisi aux termes du dtriiicr paragraphe 
de l'art. 420 du Co le de procédure. La Cour de cassation avait 
répondu affirmativement, mais on ne peut pas induire de là 
qu'elle aitvoulu décider, d'une manière absolue et en thèse 
générale, que là seulement où des bill U devaient être payts 
était le lieu du paiement dans le sens d ; l'article précité. Con-
séquemment les arrêts cités ne s'appliquant pas directement 
à la question actuelle ne pouvaient pas être considérés comme 

l'ayant décidée ni même préjugée. 

VENTE A RÉMÉRÉ. — HYPOTHÈQUE LÉGALE. — PURGE. 

La purge faite par l'acquéreur à réméré de l'hypothèque 
légale de la femme du vendeur, conserve tous ses effets vis-à-
vis de celui auquel ce vendeur a cédé son droit de réméré. Le 
cessionnaire n'est pas obligé de recosuneneer les formalités de 
la purge. Ces formalités, une fois accomplies par l'acquéreur, 
l'hypothèque de la femme est efl 'icéci et l'immeuble s'en trouve 
désormais affranchi, nonobstant le droit qu'avait conservé le 
vendeur de faire résoudre la vente par l'exercice du réméré, 
lorsque ce droit est cédé à un tiers qui l'exerça au lieu et place 

du vendeur. 
Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mestadier et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme; 

plaidant, M° Rig*ud (Rejet du pourvoi de la dame veuve Mont 

laur.) 

DOUANES. — ORDONNANCE ROYALE. — MODIFICATION DU TARIF. — 

LÉGALITÉ. 

L«s ordonnances du Roi rendues en matière de douanesdoi-
vent-elles, à peine de nullité, indiquer, conformément au der-

nier état de la législation sur la minière, le jour a compter 
duquel elles seront exécutoires? A défaut de cette hxUion, ne 

suffit-il pus de lecourir aux règles du droit commun ! 
Le Tribunal civil de la Seine avait décidé que, d après la 

législation spéciale, toute ordonnance royale partant modifica-

tion du tarif des droiu de douane devait ôt'e considérée com-
me nulle et non avenue si elle ne fixait pas, suivant les prove-
nances, l'époque où elle devenait obligatoire pour le coin-

IÏ16 rec 
Le pourvoi de l'administration des douanes a été admis 

après une assez longue dé'ibéralion, contrairement aux con-
clusions de M. l'avocat -général Delapalme; plaidant, M" 
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Bulletin du 21 avril. 

REQUÊTE CIVILE. — DÉLAI. — FIN DE NON- RECEVOIR. 

Le demandeur en requête civile qui fonde son action sur la 

\ découverte d'une pièce nouvelle est dans les délais prévus pai 

Lin héritier contre lequel il a étéjugé, tant en cette qualité 
qu'en son nom personnel par une décision passée en force de 
chose jugée que la succession dans laquelle il a des droits à 
exercer est débitrice d'un reliquat de prix de v> nte immo-
bilière, et qui a été condamné avec les autres héritiers à 
payer ou à délaisser, ne peut pas, sous le prétexte qu'il 
av<.it acquis privativenient le bien non payé avant que la 
succession ne fût ouverte, échappe à la condamnation dont il 
s'agit en s'en faisant déclarer propriétaire à un sutre titre 
qu'a titre héréditaire. Cette nouvelle prétention ne constitue 
pas de sa part une nouvelle demande, mais un nouveau moyen 
qu'il pouvait faire valoir lors du premier jugement et qu'il 
est actuellement non recevab ! e à présenter. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Joubert, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray. — 
Plaidant M* Morin. — Rejet du pourvoi de la veuve Caza-
mayor. 

COUR DE CASSATION (chambre c'.vile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Audience du 6 avril. 

JURÉS-COMPTEURS. — GARDES-PORTS. — CANAL DU NIVERNAIS. 

Nous rapportons le texte de l'arrêt que nous avons an-

noncé dans la Gazette des Tribunaux du 7 avril 1847 

(aff. Marionc. Cagnat. — Rapport de M. Bérenger, con-

clusions conformes de M. le premier avocat-général Pas-

calis ; plaid. Mes Balamy et Mirabdl-Chambaud. — R jet 

du pourvoi dirigé contr<>, un jugement du Tribunal de 

Clamecy du 23 août 1844) : 

« La Cour, 
» Sur le premier moyen : 

» Attendu que les jurés-compteurs et les gardes-ports, ins-
titués par l'ordonnance de 1672, et les arrêts du conseil, du 
17 juin 1704, rendus pour les rivières de Seine, Oise, Yonne, 
Marne et autres i ffluens à Paris, ont été, sur la demande du 
commerce des bois fréquentant les rivières et ports d'approvi-
sionnement de la capitale, reconnus et réinstitués par décision 
ministérielle du 6 thermidor an IX, et par l'instruction minis-
térielle du 22 pluviôse an X, pour la sûreté du commerce qui 
se fait sur lesdites rivières ; 

» Attendu que les tarifs des droits perçus au profit des jurés-
compteurs et gardes-ports pour la rémunération de leurs ser-
vices, ont été réglés d'accord avec le commerce des bois par 
la décision ministérielle précitée ; 

» Attendu que la loi des finances du 16 juillet 4840, article 
9, et toutes \ei lois de finances postérieures, ont prescrit la 
continuation de la perception des tax r s imposées, avec l'auto-
risation du gouvernement pour subvenir aux dépenses inté-
ressant les communautés de marchands de bois ; 

» Attendu, dès lors, que la légalité des ordonnances et ar-
rêts du conseil, de 1672 et 1704, dont l'acte du 6 thermidor an 
IX a consacré les tarifs, se trouve ainsi reconnue ; 

>> Attendu que les ordonnances et arrêts, ainsi que les déci-
sions ministérielles qui ont créé ou réiristitué les jurés-comp-
teurs et gardes-ports, en déterminant les droits que ces fonc-
tionnaires seraient autorisés à percevoir, ne les ont pas seule-
ment institués pour l'Yonne et les rivières qui y sont dénom-
mées, mais encore pour tous les afïluens de la Seine ; 

» Attendu, d'ailleurs, que le canal du Nivernais n'est autre 
chose que la rivière de l'Yonne améliorée, puisque, dans son 
parcours, il se confond souvent avec elle, et que dès lors, soit 
qu'on le considère comme identifié avec la rivière elle-même, 
soit qu'on le considère comme l'un des affluens de Paris, il se 

trouve compris dans le nombre des canaux et rivières pour 
lesquels les jurés-compteurs et gardes-ports ont été institués, 
et sur lesque ! s les droits réclamés pour la rémunération des 
services de ces fonctionnaires sont légalement perçus ; 

» Sur le deuxième moyen : 

» Attendu qu'il ebt constaté par le jugement attaqué que 
Cagnat avait surveillé l'arrivage et le chargement des mar-
chandises en question, lesquelles marchandises avaient été 
transbordées presque immédiatement des voitures sur les ba-

|^ teaux de chargement ; qu'en conséquence Marion et consorts 

L'appréciation des circonstances établissant qu'une disposi 
tion testamentaire a été faite au profit d'un incapable sous le 
nom d'une personne interposée, rentre dans le domaine sou -
yerain des Cours royales, dont la décision, à cet égard, échappe 
à la censure de la Cour de cassation. 

11 n'est pas nécessaire, pour que l'arrêt qui déclare nul un 
testament, comme renfermant un hdéicommis au profit d'un 
incapable, soit maintenu, que cet arrêt constate que le léga-
taire désigné s'est concerté avec le testateur et a connu ou pu 
connaître le fidéicommis. 

Lorsque huit magistrats ont assisté aux débats d'une affaire 
civile, l'arrêt rendu par sept d'entre eux seulement est vala-
ble bien qu'il ne constate pas l'empêchement du juge absent. 

Ces questions se présentaient au sujet du pourvoi dirigé 
contre un arrêt de ja Cour royale de Toulouse du 20 mai 1815, 
qui a déclaré nul le testament olographe fait par M. l'abbé 
Jamme, chanoine de l'église métropolitaine et professeur à la 
Faculté de théologie de Toulouse, en faveur du sieur Larrey, 
docteur eu chirurgie et membre de l'Académie des sciences 
de cetie ville, par Us motifs que cette disposition cachait m 
réalité un legs en faveur de M l'abbé Médaille, confesseur du 
testateur, et qui l'avait assisté pendant sa dernière maladie, ce 
qui le rendait incapable de profiter d'un pareil legs. ("Artic'e 
911 du Code civil.) 

Rf jet, au rapport de M. le conseiller Duplan, et sur les con-
clusions conformes de M. le premier avocat-général Pascalis ; 
plaidans, M" Martin (de Strasbourg) et Eugène Descamps. 

Présidence de M. Teste. 

Bulletin du 21 avril. 

RÈGLEMENT DE QUALITÉS. — MAGISTRAT. — COMPÉTENCE. 

Les qua'ités d'un jugement ou d'un arrêt faisant partie es-

sentielle de ce jugement ou de cet arrêt, il en résulte que le 
règlement de ces qualités ne peut être fait que par un des ma-
gistrats qui ont concouru à la décision. 

La chambre civile de la Cour de cassation avait déjà jugé 
en ce sens, le 23 juin 1845. (V. Gazette des Tribunaux des 23 
et 2-4 juin.) « Tant, du moins, que ces magistrats sont encore 
en exercice au siège d'où émane la décision. » Le même arrêt 

a décidé que cette attribution est d'ordre public, et que la 
nullité n'est pas couverte par la comparution volontaire des 
avoués devant un magistrat incompétent. 

Cassation, au rapport de M. Hello et sur les conclusions 
conformes de M. Delapalme, avocat-général, d'un arrêt de la 
Cour royale de Riom, du 25 juin 1844 (Sermet contre La-
garde); plaidans, Mcs Avisse et de Saint-Malo. 

REQUÊTE CIVILE. — CONSIGNATION D'AMENDE. 

L'anêt qui déclare une requête civile non recevable pour 
défaut de consignation de l'amende exigée par l'art. 494 du 
Code de procédure civile, doit être cassé, lorsqu'il est constant 
que le demandeur en requête civile a signifié, en tète de l'ex-
ploit de demande, une déclaration du receveur de l'enregis-
trement du lieu de sou domicile, portant refus d'accepter la 
consignation sous prétexte qu'elle ne peut avoir lieu qu'entre 
les mains du receveur établi dans la ville ou siège la Cour qui 
doit connaître de la requête civile, et qu'elle justifie, ainsi, 
avoir fait tout ce qui était en son pouvoir pour arriver à la-
dite consignation. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Hello, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme, d'un 
arrêt de la Cour royale de Bastia du 18 décembre 1844 
(affaire Sirafino contre Durazzo), plaidans, M" Lanvin et Ri-
gaud. 

COUR ROYALE DE PARIS (2e chambre). 

Présidence de M. de Glos. 

Audience du 20 avril. 

ASSOCIÉ LIQUIDATEUR. — REMPLACEMENT. — LIQUIDATEUR 

NOUVEAU. —■ PRESCRIPTION DE CINQ ANS. 

La prescription de cinq ans ouverte en faveur des associés 
non liquidateurs par l article 64 du Code de commerce 
peut être invoquée par l'associé qui, après avoir accepté le 
mandai de liquidateur, a été régulièrement remplacé par 
un liquidateur nouveau auquel il a rendu ses comptes et re-
mis toutes les valeurs tociates. 

Toutefois, cette prescription doit courir, non à partir de la 
fin ou de la dissolution de la société, mais à compter du 
jour où la retraite et le remplacement du liquidateur ont 
été rendus publics, conformément aux prescriptions des 
articles 42 et suivans du Code de commerce. 

Les faits de cette cause et la question neuve qu'ils pré-

seir.ent à juger semblent révéler une lacune dans le Code 

de commerce, qui ne prévoit pas le cas, pourtant assez 

fréquent, où, par une cause quelconque, il devient né-

cessaire de rem placer le liquidateur d'abord nommé par 

un liquidateur nouveau. Si la retraite et le remplacement 

de l'associé-liquidateur ont été portés à la connaissance 

des tiers par les voies de publicité légales, s'il a rendu 

s: s comptes au liquidateur nouveau, s'il lui a remis tous 

les titres et valeurs de la société, et obtenu -la décharge 

de sa gestion, sera-t-il encore réputé liquidateur, au regard 

des tiers, et passible envers eux, non-seulement des det-

tes de la société en liquidation et des faits de sa propre 

gestion, mais encore des faits personnels du liquidateur 

qui l'a remplacé, tant que la prescription de droit com-

mun ne lui sera pas acquise; ou, au contraire, pourra-

t-il invoquer la prescription de cinq ans ouverte aux as-

sociés non liquidateurs, par l'article 64 du Code de com-
merce? 

Le siège de la difficulté repose sur les termes mêmes 

de cet article, qui fait courir les délais de la prescription 

à compter de la fin ou de la dissolution de la société, 

expressions qui paraissent exclusives du droit qu'aurait 

l'associé, ayant été passagèrement liquidateur, d'invo-

quer la faveur de cette prescription. Toutefois, l'arrêt que 

nous rapportons l'admet à participer au bénéfice de cette 

prescription. Voici les faits : 

En 1826, un Anglais du nom de Parkins, remit à la maison 
Laffitte et C", dont M. Jacques Liffitte était le chef, et dont ne 
faisait point partie M. Ferrère Laffitte, trois inscriptions de 
rente 3 p. 100 sur l'Etat, ensemble de 6,000 fr. de rente, pour 
eu toucher les arrérages et les tenir à sa disposition. Ce man-
dat fut exé?uté jusqu'en 1844. Mais dans l'intervalle la maison 
Laffitte subit des phases diverses qu'il est nécessaire d'in-
diquer, 
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Le 1" janvi>rl828, une nouvelle société J. Laffitte et C est 

formée. M. Ferrère y est admis. L'acte porte qu'à sa disso-

lution M. Jacques Laffitte sera liquidateur. 

Le 2!) janvier 1831, cette société qui s'était chargée de la 

li audition de celle qui l'avait précédée, fut dissoute; il restait 

•lors dans ses ciisses 12,000 fr., montant de quatre semestres 

des inscriptions Parkins. A cette époque, M. J. Laffitte était 

président du conseil des ministres, il ne pouvait concilier ces 

hautes fonctions avec celle de liquidateur de sa maison. M. 

Ferrère Laffiote accepta le mandat de liquidateur, sous la ré-

serre de s'en démettre, et géra les affaires de la liquidation 

jusqu'au -ijmvier 1852, épo.iue à laque le M. J. Laffitte, qui 

avait cessé d'être ministre, reprit sa liquidation. G^s divers 

actes d<: nomination et de remplacement reçurent la publicité 

légale. 

M. J. Laffitte, redevenu liquidateur, chargea de sa liquida-

tion trois mandataires, MM. Ganneron, Sanson Divilliers et 

Lebobe. Ce fut entre leurs mains que M. Ferrère Laffitte rendit 

ses comptes et remit toutes les valeurs sociales, mais il resta 

toutefois chargé par eux, en qualité de banquier et de sous 

mandataire, de toucher les arrérages des rentes Parkins, man-

dat qu'il accomplit jusqu'au 22 septembre 1836, époque à la-

quelle il remit les titres et les valeurs encaissées enire les 

mains des mandataires de M. J. Laffitte, qui lui en donnèrent 

une décharge pour solde. . 

Pendant le cours de ces événemens, M. Parkins exp orait le 
globe et ne donnait signe de vie qu'à de longs intervalles. En 

•1830 il chargea un M. Goujaud de s'enquérir de ses inscrip-

tions et d-s arrérages échus. 

Lt liquidation Laffitte, à qui l'on s'adressa, répondit que 

tous tes arrérages encaissés depuis 1828 étaient dans la caisse 

de la liquidation et à la disposition de M. Parkins. 

Les choses en restèrent là jusqu'en 1844, époque à laquelle 

M. Calpitz-Granger, exécuteur testamentaire de M. Parkins, 

décède en Amérique depuis plusieurs années, se présenta aux 

mandataires du liquidateur ; mais leurs pouvoirs étaient ex-

pirés; M.Jacques Laffitte était mort, laissant une succession 

embarrassée, et dans laquelle ne S8 trouvaient pas les arréra-

ges accumulés des rentes de M. Parkins. 

Dans cette position, leshéritie-s Parkins ont assigné tant la 

succession Laffitte que M. Ferrère- Laffitte, comme ayant été 

liquidateur, en condamnation solidaire de 93,000 fr., montant 

de 31 semestres des rentes touchés en vertu du mandat de 

leur auteur. 

La succession Laffitte ne contesta ni le chiffre ni la respon-

sabilité de la dette; mais M. Ferrère-Laffitte opposa la près 

cription de cinq ans, aux ternies de l'art. 64 du Code de com-

merce. 

Par jugement du 1" avril 1846,1e Tribunal de com-

merce ài la Seine, après débats contradictoires, a re-

poussé ce moyen de prescription par les motifs suivans : 

« Attendu que par l'acte de dissolution, du 29 janvier 1831, 

publié conformément à la loi, Ferrère-Laffitte a été nommé 

liquidateur de la société J. Laffitte et C' ; que par sui e, ies 

actions dirigées contre lui perles tiers ne pouvaient plus être 

prescrites que dans les termes du droit commun; 

»Que ledit scte a formé entre l'associé liquidateur et les 

tiers un contrat qui ne peut plus être modifié qu'avec la par-

ticipation de tous les intéressés ; 

» Que si Fe'rère Lfcffitte prétend opposer au demandeur la 

publication, dans les formes voulues par l'article 42 du Code 

de commerce, de l'acte qui lui aurait substitué J. Laffitte com-

me liquidateur, cette publication ne saurait engager les tiers 

qu'autant que cette condition leur aurait été imposée par la 
loi ; 

» Qu'en effet, les publications voulues par l'article précité 

et qui ont pour effet de rendre les stipulations entre associés 

obligatoires tant pour eux que pour les tiers qui n'y sont pas 

parues, sont des exceptions au droit commun qui exige la 

présence de toutes les parties pour que les modifications qui 

peuvent être apportées tu contrat social soient valables ; que 

par suite, comme tous les privilèges, lesdites exceptions sont 

de droit et ne peuvent être étendues par assimilation ; 

» Attendu que si l'article 64 du Code de commerce a pres-

crit les formalités à remplir pour que, sans qu'il y ait lieu à 

appeler les tiers à la discussion, l'un des membres d'une so-

ciété restât seul dans les conditions de tous les autres com-

merçans, taudis que ses co associés pourraient opposer une 

prescription exceptionnelle de cinq ans, cet article n'a pas 

prévu le cas où, après avoir accepté les fonctions de liquida-

teur, ledit liquidateur voudrait les résigner; 

» Que, dès lors, lié par un contrat tant avec ses co-associés 

qu'avec les tiers, il ne saurait se dégager des engagemens par 

lut pris que par les voies ordinaires; 

» Attendu que, dans l'espèce, l'ucle qui a substitué Jac-

ques Laffitte à Ferrère Laffitte, en qualité de liquidateur, n'a 

été consenti qae par les membres de la société dissoute; que, 

dès lors, il ns saurait être opposé valablement aux tiers qui 

n'y ont pas été parties; 

» Attendu que Calpitz Granger n'ayant pas figuré audit ac-

te, Ferrère Laffitte reste à son égard le seul liquidateur de la 

société J. Laffitte et Ce ; 

» En conséquence, et par le même jugement, le Tribunal a 

coud imné M. Ferrère Laffitte, solidairement avec la succes-

sion de M. J. Laffitte, au paiement des 93,000 francs d'arré-

rages réclamas. 

M. Ferrère-Laffitte a interjeté appel de ce jugement. 

Les moyens à l'appui de cet appel ont été développés 

par M' B.liault et combattus par M
e
 Paillet, dans l'intérêt 

de la succession Parkins. Les deux systèmes présentés 

pour la solution de la question se trouvant reproduits 

dans le jugement et dans l'arrêt, il devient inutile d'en 

donner ici l'analyse. 

« La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avosat-
général Glandaz : 

» Considérant qu'aux termes de l'article 64 du Code de com-

merce, toutes actions contre les associés non-liquidateurs sont 

prescrites cinq ans après la fin ou la dissolution de la société; 

que si les créanciers conservent par cela même tous leurs 

droits contre l'associé liquidateur qui, vis-à-vis des tiers, est 

le représentant de la société, et qui se trouvant nanti de tout 

l'actif social est obligé, en conséquence, au paiement des 

dettes sociales, il ne résulte cependant ni du texte, ni de l'es-

prit de la loi, que cette obligation attachée à la qualité d'as-

socié-liquidateur, soit absolue et indéterminée, notamment 

qu'elle doive survivre au remplacement de l'associé liquida-

teur, opéré d'une manière régulière, et suivie de reddition de 

comptes, et qu'elle dorve, en ce cas, s'étendre au-delà des li-

mites de la prescription déterminées en faveur de l'associé 
non-liquidateur ; 

» Considérant que l'article 46 du Code de commerce, dans 

l'intérêt des tiers, soumet aux formalités d'enregistrement et 

de publicité prescrites par l'article 42 du même Code, tout 

changement ou retraite d'associé, toutes nouvelles stipulations 

ou clauses ; 

» Qu'il s'en suit, par voie d'anaiogie, que l'associé liquida-

teur qui a été remplacé p&r son co-associé, après s'être con-

formé auxdites dispositions, avoir rendu ses comptes, s'être 

dessaisi de toutes les valeurs, de tous les livres et titres de la 

société, n'est plus qu'un associé non liquidateur, et a le droit 

d'invoquer la prescription de cinq ans, à partir du jour de sa 

retraite ; 

» Que les créanciers de la société qui n'ont exercé aucune 

action dans cet intervalle de temps seraient fondés sans doute 

à critiquer les comptes par lui rendus de sa gestion, mais 

qu'ils no peuvent prétendre qu'il est personuellemeat respon-

sable pour le passé des dettes de la sociéié, et pour l'avenir des 

faits de gestion du nouveau liquidateur; 

« Considérant en fait, que la société Jacques Laffitte et C* a 
été dissoute le 29 janvier 1831, et que Ferrère-Laffitte a ac-

cepté les fonctions de liquidateur eu se réservant expressé-

ment le droit de s'en demeure ; que l'acte qui le constate a été 

connu des tiers par sa publication ; que le 4 janvier 1832, if 

est intervenu un uouvei acte, enregistré, par lequel les fonc-

tions de liquidateur ont été attribuées à Jacques Laffitte ; q
ue 

ce dernier acte a été également déposé au greffe du Tribunal 

de commerce, et publie conformément à la loi ; que Ferrère-

Laffitte a rendu les comptes de sa gestion depuis le 29 janvier 

1831 et qu'il a versé entre les mains de Jacques Laffi te tou-

tes les sommes et valeurs appartenant à la société, et qu'il en 

a reçu décharge, ce qui n'est pas contesté ; 

» Considérant qu'avant la dissolution de la société, Parkins 

avait confié à Jacques Laffitte des inscriptions de rente sur 

l'Etat montant à 0,000 fr. pour en percevoir les arrérages ; 

que Ferrère-Laffitte, pendant qu'il était liquidateur a rpçu 

deux semestres; que depuis son remplacement il a touché 

pendant plusieurs années les arrérages de ladite rente comme 
banquier de la liquidation ; 

» C insidérant qu'en 1836, Ferrère-Laffitte a remis à ladite 

liquidation les inscriptions de rente avec tous les arrérages 

qu'il avait reçus, et qu'il lui en a été donné décharge , et que 

les semestres échus postérieurement ont été touchés par J. 

Laffitte; 

» Considérant que depuis le 4 janvier 1832, treize années 

se sont écoulées sans réclamation de Parkins; que l'action in-

tentée contre Ferrère-Laffitte est en conséquence prescrite ; 

• Infirme; au princpal déclare p-escrite l'action de Cal-

pitz-Granger ès-noms ontre Ferrère-Liffi te; déclare en con-

séquence ledit Calpitz-G-anger non-recevable dans sa de-
mande. » 

COUR ROYALE DE PARIS (4° chambre). 

Présidence de M. Grandet. 

Audiences des 10 et 17 avril. 

JUGEMENT ARBITRAL. — ARBITRAGE FORCÉ. OPPOSITION A 

L'ORDONNANCE D'EXËQUATUR. — ORDONNANCE D'EXÉCUTION. 

— SIGNATURE DU GREFFIER. — NULLITÉ. 

Les décisions arbitrales rendues en matière d'arbitrage forcé 

ont le même caractère que les décisions des Tribunaux de 

commerce, et ne peuvent être attaquées par la voie d'oppo 

sition a l'ordonnance d'exèqualur ; il en est ainsi, alors 

même que les parties auraient renoncé à la voie de l'appel 

et au recours en cassation, ces renonciations ne pouvant 

changer la nature de l'arbitrage. 

La signature du greffier au bas de la minute de l'ordonnance 

d'exécution rendue par le président du Tribunal de com-

merce n'est pas indispensable pour la validité de ladite or-

donnance. 

Jugé en ce sens par l'arrêt suivant, qui fait suffi. rani-

ment connaître les faits de la cause : 

« La Cour, 

» En ce qui toucha l'opposition formée à l'ordonnance 

d'exécution du jugement arbitral ; 

» Considérant qu'en matière de sociétés commerciales, les 

arbitres sont de véritables juges institués par la loi, seuls 

compétens pour juger les contestations qui peuvent s'élever 

entre les associés pour raison de la société, et qui remplissent 

dans les limites de leur compétence les fonctions du Tribunal 

de commerce ; 

• Que du rapprochement des articles 52 et suivans du Code 

dd commerce, il résulte que les parties peuvent renoncer à 

interjeter appel, ou à se pourvoir en cassation, mais que cette 

reiionciation ne ch-nge pas la nature de la jurid ction, et 

n'tnlève pas aux arbitres ie caractère de juges ; 

» Que leurs décisioos constituent de véiitables jugemens qui 

ne sont pas susceptibles d'être réformés par les Tribunaux de 

première instance, leurs égaux dans l'ordre des juridictions, 

et qu'on ne peut former contre ces jugemens l'action en nul 

lité introduite par l'art. 1018 du Code de procédure pour les 
arbitrages volontaires ; 

» Eu ce qui touche la demande en nullité du commande 

ment signifié à ia requête de Boussaton et consorts : 

« Considérant que cette demande se fonde uniquement sur 

ce que le commandement ne serait Lit qu'en vertu de l'or-

donnance d'exécution délivrée par le président du Tribunal de 

commerce, et que cette ordonnance n'étant pas revêtue de la 

signature du greffier, est réputée ne pas exister; 

>. Considérant que l'art. 1040 du Code de procédure civile 

porte seulement que tous actes et procès-verbaux du ministère 

du juge seront faits au lieu où siège le Tribunal, et que le juge 

y sera toujours assisté du greffier, qui gardera les minutes et 
aebvrera les expéditions ; 

» Considérant que de l'expédition délivrée par le greffier du 

Tribunal de commerce de Montereau, il résulte que la minute 

du jugement arbitral a été déposée, le 17 juillet 1845, au 

greffe du Tribunal ; 

» Qu'au bas de cette minute se trouve l'ordonnance dVxé-

cution rendue le lendemain, 18 juillet, par le président du 
Tribunal, etsignée par lui ; 

» Que l'ordonnance porte que le jugement arbitral sera 

transcrit par le greffier sur lts registres du Tribunal de com-
merce ; 

» Que cette transcription a eu lieu ; que de ces diverses 

énonciations résulte la preuve que le greffier dépositaire de la 

minute du jugement l'a remise au président, pour qu« celui-

ci apposât l'ordonnance d'exécution, et l'a reprise immédiate 

ment pour la transcrire sur les registres du Tribunal ; 

» Qué, par là, il a été satisfait aux prescriptions de l'arti-

cle 1U40 du Code de procédure civile; 

» Qu'aucune disposition de la loi ne prononce la nullité de 

l'ordonnance d'exécution, par cela seul qu'elle ne serait pas 

revêtue de la signaturedu greffier; 

« Confirme. » 

(Plaidant, pour Pauzat, appelant, M
e
 G ressier , pour Bous 

saton et consorts, intimés, M" Rivière. — Conclusions confor 

mesde M. l'avocat-général Poinsot sur la première question, 
contraires sur la seconde.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette det Tribunaux.) 

Présidence de M , le conseiller Jourdan. 

Audiences des 6 et 7 avril. 

INIMITIÉ D ARBELLARA. — COMBAT EN RASE CAMPAGNE ENTRE 

LES DEUX PARTIS ENNEMIS. — SIX ACCUSÉS. 

11 existe dans l'arrondissement de Sartène un village 

qui, depuis environ douze ans, est dans une position tout 

à fait exceptionnelle : c'est le village d'Arbellara. Pendant 

que les autres villages de la Corse subissent chaque jour 

l'influence de la civilisation que les bienfaits d'un gou-

vernement paternel ne cessent d'y répandre, et voient 

s'éteindre peu à peu ces barbares inimitiés qui faisaient 

la honte et le malheur d'un pays si digne d'intérêt, le 

village d'Arbellara seul nous rappelle encore ces temps 

déplorables où les lois étaient impuissantes pour protéger 

la vie des citoyens, obligés de repousser eux-mêmes la 

force par la force, et d'élever des tours et des bastions 

pour se défendre contre les attaques incessantes d'un en-
nemi audacieux. 

Une inimitié profonde, qui remonte en 1835, divise en 

effet les deux principales familles d'Arbellara : nous vou-

lons parler des Giustiniani et des Forcioli, autour des-

quelles viennent se grouper presque toutes les autres. Du 

côté des Forcioli bgurent les Agostini ; lei Giustiniani 

comptent avec eux les Camilli et les Benetti. Les habi-

tans d'Arbellara, ainsi divisés en deux camps, vivent 

dans un état d'hostilité permanente. Pour se garantir de 

toute surprise, les Giustiniani ont les premiers entouré 

leur maison de hauts murs et de larges fossés. Les For-

cioli, de leur côté, ont éle /é une tour percée de meur-

trières et garnie de tout ce qui psut servir à soutenir un 

long siège. Un détachement de voltigeurs corses, char-

gés de surveiller les hommes de l'un et de l'autre parti, 

maintient le bon ordre dans l'intérieur du village, et es-

corte chaque jour ceux que les travaux de la campagne 

ou les besoins d'un voyage obligent à sortir. Néanmoins, 

la torce armée n'a pas toujours suffi pour les protéger : 

les femmes seules peuvent circuler librement, car 1 ini-

mitié ne frappe que les hommes en état .de porter les ar-

mes. Dans un état de choses aussi déplorable, il n'est pas 

sans intérêt de faire connaître les causes, l'origine, et les 

phases de cette inimitié sanglante, afin que l'ou sache sur 

qui doit peser la responsabilité. L'autorité, émue, pren 

dra peut-être enfin quelques mesures efficaces pour que 
force reste à la loi. 

En 1835, Jules Forcioli, surnommé le Romano auiourd hui 

eche et l'aîné de sa famille, après avoir étudié la médecine 

à Rome, revint à Arbellara, son pays natal. Dms ce village 

vivaT une jeune fille, aussi remarquable par sa beauté que 

nar sa vertu : c'était la demoiselle Giustiniani. Jules lorcioli 

fa courtisa; il était son parent; ils appartenaient tous deux 

familles les plus riches et les plus considérables du village. 

In mariage fut donc proposé, et en quelque sorte accepté. 

Dans cet intervalle quelques animaux appartenant a la fa-

mille Forcioli furent détruits pendant la nuit, et soit que Ju-

les Forcioli ait voulu saisir ce prétexte pour rompre ce ma-

ge en imputant cette destruction aux Giustiniani, qui 

voyaient avec une certaine inquiétude que Jules Forcioli dif-

férait de jour en jour ce mariage, soit que des malveillans 

aient voulu exp'oiter cette circonstance pour diviser ces deux 

familles, Jules Forcioli, dit le Romano, déclara que jamais il 

n'épouserait la demoiselle Giustiniani. Alors la rupture devint 

complète ; des menaces furent échangées d : part et d'autre, et 

furent le prélude des plus cruelles vengeances. Antoine For-

cioli, frère de Jules Forcioli et Jules Agostini, son cousin-ger-

main, jennes gens à peine âgés de vingt ans, résolurent de 

venger l'injure qu'ils prétendaient avoir été faite à Jules For-

cioli, dit le Romano, que la famille Giustiniani voulait con-

traindre par les menaces à épouser la jeune fille, et se venger 

aussi de la destruction des animaux. Ces deux hommes, jeu-

nes et pleins d'un féroce courage, oubliant tous les devoirs 

que leur imposait leur éducation et leur position sociale, cé-

dant peut-être à de funestes conseils, prirent la campagne, et 

commencèrent la longue série de crimes que nous allons ra-
conter. 

Li22 juillet 1835, feu Gérôme Giustiniani, Jean-Baptiste 

Giustiniani, Charles Benetti et don Gavino Camilli, leurs beaux-

frères, se rendaient à la rencontre du commandant Piandli, 

leur cousin, lorsque arrivés près d'un endroit dénommé Reji-

magliere, quatre coups d'armes à feu sont tirés sur eux de 

derrière les makis. Gérôme Giustiniani, frappé en pleine poi-

trine de plusieurs morceaux de plomb, tombe et expire sur le 

lieu même. Jean-Baptiste Giustiniani, son frère, est griève-

ment blessé sur plusieurs parties du corps. Charles Benetti a 
la casquette traversée par une balle. La providence sauve les 
jours de don Gavino Camilli. 

Le 29 août 1836, don Gavino CamilU, auquel les bandits 

avaient promis la paix, se rendait à Olrceto, pour y faire cé-

lébrer le mariage d'un de ses fils avec une nièce des Forcioli ; 

don Gavino Camilli, vieillard sexagénaire, marchait en com-

pagnie du voltigeur Birtoli, n'ayant qu'un bâton à la main, 

lorsqu'une décharge meurtrière de plusieurs coups de feu l'at-

teignirent par derrière et le renversèrent sans vie. Tout son 

crime était d'être le beau-frère des Giustiniaoi. 

Le 6 novembre 1841, Mathieu Giustiniani, fils de Jean-Bap-

tiste, et Gérôme Benetti, son cousin, sont grièvement blessés 

par des coups de fusil qui partent des makis qui longent le 

chemin, tout près d'Arbellara. 

Le 5 novembre 1845, c'est-à-dire postérieurement aux faits 

du procès que nous allons raconter, Antoine Benetti, voya-

geant au milieu de quatre voltigeurs corses armés, est assailli 

par plusieurs coups d'armes à feu, tirés du milieu des rochers 

qui s'élèvent sur les côtés de la grande route, et deux balles 

lui brisent l'avant-bras. Les quatre voltigeurs cherch.nt vai-

nement à faire feu sur les bandits, qui fuient au milieu de: 

précipices les plus dangereux. Les auteurs de tous ces auda 

cieux méfaits sont les bandits Antoine Forcioli et Jules Agos 

tini, condamnés par contumace à la peine de mort. 

A cette longue série d'assassinats, il faut joindre quelque 

chose peut ê re plus grave encore. Ce sont les menaces de mort 

faites par les bandits à ceux qui osent travailler sur les terres 

de leurs ennemis. Aussi les propriétés des Giustiniani restent-

elles en friche, et ces familles, qui devraient vivre dans l'ai 
sanoe, sont souvent dans le besoin. 

Les Giustiniani, quoique poussés à la vengeance par le plus 

violent désespoir, avaienttoujours préféré demander protection 

à la justice. Mais le hasard avait amené dans le mois d'août 

1836 une rencontre dans le village même, à la suitede laquelle 

un combat s'engagea entre les deux partis. Grâce à l'interven-

tion de la force armée ou n'eut à déplorer, dans cette circon-

stance, qu'une légère blessure qu'un des Forcioli reçut à la 

cuisse. Néanmoins, quatre membres delà famille Giustiniani 

furent mis en accusation, mais ils furent acquittés. C'était là 

tout ce que la justice avait à reprocher à cette famille qui 

comptait tant de victimes, lorsqu'arriva l'événement déplo-

rable que nous allons raconter, et qui amène devant le jury 

six jeunes hommes appartenant tous à cette même famille. 

C'était le 31 octobre 1844 ; sept membres de la famille Gius-

tiniani devaient se rendre au lieu dénommé Quace, pour y at-

tendre M. le médecin Peretti d'Olmeto leur parent, qui devait 

arranger un différend qui existait entre eux. Les Giustiniani 

eurent soin, comme ils le faisaient toujours, d'avertir le déta-

chement des voltigeurs corses, afin que ceux-ci pussent les 

accompagner. Malheureusement les voltigeurs corses avaient 

dû entreprendre une expédition dans une direction opposée 

les Giustiniani furent donc obligés de sortir seuls du village 

Ils étaient su nombre de sept, savoir : 1° Charles Giustiniani 

2" Pierre-Paul Giustiniani; 3° Mathieu Giustiniani; 4° Joseph 

Giustiniani; 5° Jean Giustiniani; 6° Beneti-Charles ; 7° Ca-

mille-Jean. Ils partirent tous armés de fusils dès la pointe du 

jour. Arrivés au lieu convenu, dénommé Quace, ils s'assirent 

sur un mur qui domine la route d'Olmeto, d'où ils pouvaient 

voir M. le médecin Peretti venant à leur rencontre. 

Les Forcioli, de leur côté, ignorant peut-être le départ des 

Giustiniani avaient quitté, eux aussi, environ une heure sprès 

le village d'Arbellara. Ils étaient également au nombre d 

sept, tous armés de fusils ; c'étaient : 1° Roch Forcioli • <5 

S mon Forcioli ; 3" Jean-Baptiste Forc
; oli ; 4° Don-Jacques 

Forcioli ; 5° Alfonsi ; 6° Dominique Agostini ; 7° Antoine 
Agostini, suivis de leur domestique Martini. 

Arrivés à l'enclos dénommé Pantano, les Forcioli ne tardè-

rent pas à apercevoir sur le mur de Quace leurs ennemis dont 

il leur était impossible de distinguer le nombre à cause de la 

distance qui les séparait. Voulant s'enassurer, ils chargèrent 

leur domestique d'aller à la découverte. Ce dernier obéit et 

se frayant un passage à travers les makis, il parvint j usqu'aux 

pieds du mur de Quace. Ce fut alors que les chiens de chasse 

que les Giustiniani avaient amenés avec eux, abojè ent. Aux 

aboiemens de leurs chiens, les Giustiniani, pressentant l'ap-

proche de leurs ennemis, se retournent précipitamment et 

aperçoivent en effet le domestique des Forcioli, qui déjà s'é-

loignait d'eux à grands pas, en faisant dos gestes avec la main 

a ses maîtres qui l'attendaient. Lorsque le domestique arriva 

près des Forcioli, ceux-ci n'étaient qu'au nombre de quatre 

Simon, Roch, Jean-Baptiste et don Jacques Forcioli • les trois 

autres avaient été visiter un lieu situé à peu de distance et 

dénommé Vigne, où tous s'étaient donné rendez-vous Le 'do-

mestique courut aussitôt les avertir qu'une rencontre pouvait 

avoir heu, qu'ils eussent à se hâter d'arriver. Mais déjà les deux 

camps ennemis s'étaient ébranlés. Les Giustiniani, quittant le 

plusieurs jours. Charles Giustin 
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 en fut

 Pis 

rent tous la fuite. I fa suite d'u " T
 C0

4ag
n
 ni"

5
 »^ 

tous les Giustiniani seuls furent m ?s
 to

*2?&* S 
leurs ou complices de ce double,,, ,

ur r
T^^ C>n, 

comparut devant le jury de la Corse P
 Q

Cllar
^ CiZ* «ul 

fenseurs s etant bornés à plaider la !,W
 J

"'
n
 1843 «'""ni 

Hou de provocation ne fut pas posée a ̂
 d

*
fsi

»e 'ir dé -
reux Charles Giustiniani, déilaré coun»hi

J
et l

e
 ' '

a
 qu*. 

cours de circonstances vraiment exirsn'!^
 lâ Su

"e d'n 

exposées ensuite Jans ^moirelmp,^'^. qui ĵ Jj 
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» Je donnai une solution négative. J 

mur de Quace, avaient marché vers Arbellara ; les quatre 

forcioli de leur côté, au lieu d'aller rejoindre leurs compa-

gnons a Vigne, ou ils s'étaient tous donné rendez-vous, son-

gèrent a prendre position. Ils se placèrent donc derrière le 

mur de Redimaghore qui borde le chemin, près de l'endroit 

que les Giustiniani avaient déjà arrosé une première fois de 
leur sang. Que se passa-t-il alors? 

Avant que les Agostini et Alfonsi ne fussent arrivés, les 

Giustiniani et les Forcioli, qui avaient marché les uns et les 

autres à grands pas, afin de se rendre maîtres de la position 

de Redimagliore qui domine la localité, se rencontrèrent et 

un combat des plus acharnés s'engagea entre eux. Charles 

Giustiniani fut blessé à l'épaule, et Jean-Baptiste etdou Jacques 

borcioli, crib'és de plusieurs balles, expirèrent à une petite 

distance du mur. Deux balles, entrées sous l'aisselle gauche 

de JeHn -Baptist^, prouvent que celui-ci a été blessé au mo-

ment ou il faisait lui-même usage de son arme. Don Jacques 

a ete blesse en pleine poitrine, dans cette partie du coros 

que la muraille ne pouvait pas protéger. Une voix s'écria alors 

due seno in terra (deux sont à terre); les Giustiniani battirent 

aussitôt en retraite emmenant avec eux Charles Giustiniani 
qui avait été blessé à l'épaule. Au moment où les AgS et 

Alfonsi arrivèrent, le combat avaiteessé. Charles Gins.i à
n
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C'est après cette sévère condamnation rendue dans t 

circonstances dont parle la rapport de M. le président 

assises lui-même, que les autres accusés se sont con«f 
tués, savoir : 

1' Pierre -Paul Giustiniani, défendu par M» r<.n 
d'Istria, du Barreau de Lyon ;

 f
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2* Mathieu Giustiniani, défendu par M" Giordani • 

Joseph Giustiniani, défendu par M' Caraffa- ' 
Jean Giustiiiiani, défendu p^r M' Poli-

Charles Benetti, défendu par M" Oilagnier-

Jeati Camilli, défendu par M" Luzzoui. ' 

Tous sont fils, frères et bsaux-frèrei des malheureux 

victimes tombées sous les coups des bandits Forcioli \i 

Agostini. Us sont tous âgés de vingt-cinq a trente ans et 
vêius avec une certaine recherche. 

Le siège du ministère public est occupé j.ar M. l'avo-

cat-général Sigauiy. M. le procureur-général Dufrestie 

est assis à côte de lut en habit de ville. 

Ce procès a attiré pendant deux jours un concours im-

mense, et a donné lieu à divers incidens qui ont témoigné 

de la violence et de l'riudace de Forcioli, et qui peut-étro 
n'ont pa3 été sans Lflue-nee sur le résultat. 

Après la déposition de Forcioli le Romano, auteur de 

tous les malheurs d'Arbellara, M" Giordani interpelle le 

témoin s'il n'est pas à sa connaissance que le nommé Cé-

sar Morazzani, colon des Giustiniani, a été cruellement 

défiguré par plusieurs coups d'armasà feu qui l'ont at-

teint à la figure, et s'il n'est pas vrai qu'une instruction a 

été faite contre les bandits Forcio'i et Agostini pour co 
second attentat. 

Le témoin, se levant avec colère : Je demande acte à la 

Cour de cette imposture que l'on n'a pas craint de publier 

dans les journaux. Je dirai à M. l'avocat : « Que nous 

tuons les maîtres et non pas les domestiques. » 

M* Giordani répond ave ; des paroles dignes en mêaae 

temps qu'énergiques, et M. le présid nt des assises rap-

pelle le témoin au respect qu'ii doit aux défenseur.,'. 

M" L'izzoni interpelle le témoin Agostini s il n'est pas 

vrai qu'il a la vue bisse, et commeat dès lors il peut, 

ainsi qu'il le prétend, avoir re;o.inu à uae grande dis-
tance ceux qui ont tiré. 

Le témoin répond : « Que M. l'avocat Luzzoni, qui 

prétend, que j'ai la vue bàs3e, se place à cent cinquante 

pas ; je tirerai sur lui, et m'oblige à lui payer 6,000 fr. si 

je ne l'atteins pas. » 

M. le président: Témoin, vous êtes ici pour déposer, et 

no.i pour parler d'une mauiùre p u convenable aux avo-

cats. Veuillez vous taire. 

Le sergent Fagiantlli, qai a commandé le déiachement 

des voltigeurs corses à Arbellara, et qui porte sur sa 

poitrine la croix d'honneur, que lui ont mérité ses nom-

breux traits de courage et son intelligence acive.ytw 

faire connaître a i jury et à la Cour la position de- diver-

ses familles d'Arbellara. 11 rend hommage au caractère 

pacifique des divers membres de la famille Giustiniapi, 

qui, plus nombreux que les Forcioli, auraient pu on mu 

tes o casions les txterrniner entièrement, et qui 

daut n'ont j unais songé à venger leurs injures. Les 
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Forcioli. Le témoin Fagianelli finit par poster un 

Jules Forcioli. « Vous avez été, s'écrie t-il, assez 
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M. le président se hâte de mettre un terme a ce ^ 

discus ion, eu rappelant les témoins au respect qu 

vent à la Cour et au jury. interrompu
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judiciaire est compétente pour connaître de la demande prin-
cipale des sieurs Dnbochet et consorts, en nullité de saisie et 
restitution des objets saisis; qu'ainsi elle est également com-
pétente pour statuer sur leur demande accessoire en domma-
ges-intérês ; 

« Art. 1". L'arrêté de conflit pris par le préfet de la Seine, 
le G janvier 1847, est annulé. « 

QUESTIONS DIVERSES. 

r — La location d'une machine à épurer les grains, faite non 
moyennant un prix fixe de location, mais moyennant une 
prime par chaque mesure de grain épuré, constitue une so-
ciété en participation de la compétence de la juridiction arbi-
trale, encore bien que l'usage de la machine seul ait été loué, 
lue la machine soit toujours demeurée la propriété du loca-
teur_ et qu'il ait stipulé que celui-ci resterait étranger à la 
société locataire, et qu'il ne contribuerait point aux dettes de 
la société. 

(Cour de Paris, 3' chambre, 10 avril; plaidant, M" Baroche 
pour le sieur Fourcault, appelant , M e Norson pour le sieur 
Thoré, int. ; conclusions contraires deM. Berville, premieravo-
cat-général.) 

en^ atten-

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

< .iïence du 27 mars. — Approbation royale du 
* m" 20 avril. 

SISTRATION DES POSTES CONTRE LES SIEURS DUBOCHET, 
LS1,M1

' ° LECHEVALIER ET c*. — SAISIE DE h' Illustration. 

—°DE».V8DE EN MAIN- LEVÉE ET ES DOMMAGES ET INTÉRÊTS. 

_ COMPÉTENCE JODICIAI sE. — CONFLIT. — ANNULAT ION. 

lo
ri(é judiciaire, seule compétente pour connaître de la 

Mlidilè d'une saisit pratiquée au nom de fadminis tra-
'* ^

es
 postes sur des particuliers, pour expédition d'ou-

maes périodiques considérés comme journaux, est égale-
'nid compétente pour apprécier, accessoirement,^ la ques-
" n de savoir si des dommages -intérêts sont dus à des par-
ticuliers, au cas où la saisie devrait être déclarée nulle. 

Le 16 juin 18-46, une saisie a été pratiquée à la requête de 
•['administration des postes sur une caisse envoyée par la 
maison de librairie Dnbochet, Paulin, Lechevalier et C", à 
une maison de Saint-Pétersbourg. Cette caisse, contenant des 

lecùons de l'ouvrage périodique Y Illustration, avait été 
remise aux messageries au lieu d'être expédiée par la poste. 
Delà la saisie pratiquée aux termes de l'arrêté des consuls 
du "27 prairial an IX, et du décret du 2 messidor an XII. 

Le 1" juillet suivant, MM. Dubochet et consorts ont fait as-
signer devant le Tribunal civil de la Seine le ministre des fi-
nances, chargé de l'administration des postes, pour voir dé-
clarer nulle la saisie du 16 juin ; en conséquence, s'entendre 
condamner : 1° à restituer les objets contenus dans la caisse 
saisie; 2° à payer aux demandeurs 30,000 francs à titre de 
dommages et intérêts, soit en raison de l'apposition de tim-
bres, griffes et visa qui ne permettent plus la vente des ou-
vrages saisis, soit en raison du retard compromettant appor-
té a la livraison de; exemplaires vendus, ce qui est de nature 
k porter atteinte à leurs relations commerciales, et à empê-
cher le placement de plus de 6,000 exemplaires dudit ou-
vrage. 

be 15 juillet de^iier, l'administration des postes, dans ses 
conclusions, et le préfet de la Seine, dans un déclinatoire offi-
ciel, ont soutenu que le Tribunal était incompétent pour con-
nai're du chef de demande relatif aux dommages et' intérêts 
réclamés, attendu qu'en principe général il n'appartient qu'à 
l'autorité administrative de statuer sur les demandés qui ten-
dent à constituer l'Etat débiteur. 

Le 12 décembre, l'affaire a été appelée devant le Tribunal 
et malgré les conclusions du ministère public, qui soutenait 
que le chef de demande relatif aux dommages et intérêts éch >p 
pait à l'autorité judiciaire, le Tribunal de la Seine a, par ju-
gement du 18 décembre, rej -té le déclinatoire. 

Le C janvier dernier, le préfet de la Seine a élevé le conflit 
qui aujourd'hui est soumis à l'appréciation du Conseil d'E at. 

M. lioulay (de laMeurthe), conseiller d'Etat, a fait le rap-
port de cens affaire importante. 

M e Verdiè-e, avocat, de la maison Dabochet, Paulin, Leche-
'lier ei C', a soutenu que l'autorité judiciaire étant incontes-

JWemeotjuge de la question de savoir si l'impôt indirect du 
roil de poste était dû, si par suite la saisie était régulière, il 

com
SU

'" "écess:ii|,emeut que l'autorité judiciaire est également 
mpetente pour connaître, en cas de nullité de la saisie, soit 

f u restitution 

Avis important. 
Ceux de MM. les abonnés qui sont en retard de renou-

veler leur abonnement, sont invités à faire opérer immé-

diatement le renouvellement, s'ils ne veulent pas éprou-

ver l'interruption qui est la conséquence du défaut de re-

nouvellement à l'expiration des abonnemens. 

L'Administration rappelle aux lecteurs de la Gazette 

des Tribunaux que les recouvremens peuvent être faits : 

Soit aux bureaux des grandes Messageries parisiennes 

les plus voisins de leur résidence; 

Soit par dépôt de leurs fonds au bureau des postes aux 

lettres de chaque canton; 

Soit par l'envoi d'une bonne valeur sur Paris. 

Les abonnemens sont aussi reçus chez les dépositaires 

ci-après : 

À Lyon, à Mme Baudier, rue Saint-Dominique, 11; 

A Bordeaux, à M. Delpech, rue de la Comédie; 

A Lille, à M. Vanackère; 

A Marseille, à M. Michelet Peyron, et à M. Camoin; 

place Boyale, 3; 

A Strasbourg, à M. Alexandre; 

A Toulouse, à M 11" Alquier. rue de la Pomme, 74 ; 

A Rouen, à M. Watré, rue de la Chaîne, 21; 

A Alger, à M. Bastide, libraire, rue Bab-el-Oued, 101. 

Nota. Tout abonnement pour un an a droit à la Table 

annuelle des matières, sans augmentation de prix. 

CHRONiaUE 

soit de la réparation des dommages causés. 

ce 0

S ce„. cas ',a compétence de l'autorité judiciaire résulte de 
lnci Pe général, que le juge de l'action principale est juge 

princ' 'lr,eme ,nt de ' a demande reconventioiinelle. Or, l'action 
accès' °'eSl ' a demande en validité de la saisie ; l'action 
et par s 2" 6 °U reconveilti°nnelle, c'est la demande en nullité, 
dam„„,6UUe en restitution, en dommages-intérêts, avec coti-
sation aux .dépens. 

étabjjti !rflP'er ' niaître des requêtes, commissaire du Roi, 
récêmi t'rence qui existe entre cette affaire et celle jugée 
rj

a
 "™l entre l'administration des postes et M. Légat; 

fomiua Ç remiei'e affaire l'administration était attaquée en 
fraude f58"1M^''êts à l'occasion de la négligence ou de la 
landjj e gens préposés au service public des postes, 

DEPARTEMENS. 

— LOIRET (Orléans), 20 avril. — On se rappelle la 

plainte en diffamation portée par M. Dassaignes, mem-

bre de la Chambre des députés, contre M. Renou-Ruet, 

signataire d'une protestation adressée à la Chambre, et 

d'un certificat à l'appui de cette protestation. 

Cette affaire, qui a soulevé et peut soulever encore di-

verses questions d'un haut intérêt, s'était terminée à 

Vendôme, par la condamnation de M. Renou-Ruet, con-

firmée plus tard par jugement du Tribunal supérieur de 

Blois. 

Par suile d'un renvoi de la Cour de cassation, ce procès 

se présentait hier devant la Cour royale d'Orlf ans (cham-

bre des appels correctionnels). Mais sur la demande des 

parties, il a été renvoyé au lundi 31 mai, sans nouvelle 

citation. 

— INDRE (Châteauroux) , 19 avril. — Hier une nou-

velle catégorie composée de neuf individus accusés de 

pillage et d'extorsion de signatures, a comparu devant la 

Cour d'assises présidée par M. Duhail. Nous ne reprodui-

sons pas le récit des faits; ce sont toujours à peu près 

les mêmes détails que ceux qui ont signalé les émeutes 

dont la cherté des grains a été le prétexte. Par suite du 

verdict du jury, la Cour a comdamué les accusés, les uns 

à trois ans, les autres à quatre ans de prison. 

— ILLE-ET-VILAINE. — On nous assure, dit l'Auxiliaire 

Breton, que h police de Bordeaux a arrêté le nommé Au-

douy, canoniser au 13" d'artillerie, qui, au commence-

ment de 1844, fut condamné à mort par contumace, pour 

une tentative a'assa-sinatsur la personne d'une habitante 

de cette ville. On ajoute que ce militaire, qui parvint «lors 

à se dérober à toutes les recherches, va être amené à Ren-

nes et jugé de nouveau pour ce crime, par le 1" Conseil 

de guerre. 

PARIS , 21 AVRIL. 
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* c°nsidérant „ > 
qu aux termes des lois sus-visées, l'autorité 

t ntendu le rapport de M. Bérenger (de la Drôme). 

La Chambre des députés a rejeté aujourd'hui la prise 

en considération de la proposition deM. de Rémusat, sur 

les incompatibilités, par 219 voix, contre 170. 

— Il y a bien des espèces de vols; nous ne connais-

sions pas le vol par amour-propre; l'invention de cette 

variété était réservée au jeun Victor-Emile Damineau, 

né à Paris, déjà deux fois condamné. 

Un papetier : Le 19 mars, dans la matinée, ce jeune 

homme était arrêté devant mon étalage; il feuilletait un 

petit registre, regardant de côlé et d'autre, et semblant 

épier le moment de l'enlever. J'allai vers lui, et lui fai 

sant signe d'entrer dans la boutique, je lui dis que ce n'é-

tait pas ainsi qu'on se conduisait quand on voulait ache-

ter. Il entra, toujours tenant le registre à la main, et me 

dit ; « Savez-vous que c'est impertinent ce que vous me 

dites-là ? » 
Victor : Bien sûr, que c'était impertinent. 

Le papetier : Il sortit, et je croyais qu'il remettrait le 

registre à l'étalage; mais il n'en lit que le signe, et se 

sauva à toutes jambes en emportant le registre. 

Victor : Je voulais l'acheter, le registre; pourquoi ce 

mauvais marchand m'a-t-il parlé comme à un voleur? 

M. le président : Il ne se trompait guères, puisque vous 

avez emporté son registre. 
Victor : Pourquoi qu'il m'a pris par mon amour-pro-

pre; je n'y pensais pss d'emporter le registre, je voulais 

l 'acheter en réalité; mais quand j'ai été pour le remettre 

à l'étalage, je m'ai senti le sang bouillonner de ce que 

m'avait dit monsieur, et j'ai filé avec le livre. 

M. le président : Il est difficile de croire que vous vou-

liez l'acheter; quel besoin en aviez-vous ? quel est votre 

état? 
Victor : Je suis substitué. 
M. le président : Vous voulez dire que vous êtes sub-

stituant ; vous remplacez un jeune soldat désigné par le 

sort ; en un mot, vous vous êtes vendu. _ 

Victor : A un marchand d'hommes, oui, mon prési-

dent, qui
 me

 donne quarante sous par jour, 

dant que j'aille rejoindre. * r ::
 5 " 

K- M. le président : Cela n'explique pas le besoin que vous 

aviez d'un registre. 

Victor : Mais si, pour écrire les quarante sous par 

jour du marchand d'hommes ; fallait bien voir si nous se-

rions d'accord à la finition du compte. 

M. le président : Le besoin du registre n'est pas bien 

expliqué; ou peut comprendre cependant que vous ayez 

eu la caprice de l'acheter, mais il ne fallait pas le voler, 

vous, jeune, et bientôt appelé à être soldat. 

Victor : C'est à cause que j'ai le caractère soldat et 

assez fier que ma petite amour-propre a été vexée de ce 

que m'a dit monsieur. 
Le défenseur du prévenu a tiré un heureux parti de la 

position toute particulière de Victor, appelé, dans huit 

jours, à passer devant un Conseil de révi.-ion. 

Le Tribunal n'a pas admis l'iatention du vol, et l'a-

mour-propre de Victor a été sauvé ; il a été renvoyé de 

la poursuite. 

— Vincent : Oui, Monsieur le président, c'est ce grand 

sournois-là qui m'a donné des calottes et de grands coups 

de poing daus l'estomac, et puis un peu pirt'out. 

Laval : Cet honnête maçon a perdu la breloque, bien 

sùr : je ne le connais pas. 
Vincent : Vous me connaisse z bien pour me gagner 

des litres au lourr.iquet,pour les boire, et puis après pour 

me fiche des calottes quand vous êtes ivre de mon vin. 

Laval : Mais, mon bonhomme, vous divaguez ; pensez 

donc bien à ce que vous dites. Je voudrais vous bouler 

que je ne le pourrais pas, d'abord. Voyez mon état, Mes-

sieurs : est-ce avec mon bras absent que je serais en me-

sure de giffler cet innocent? 

Et à 1 appui de son dire, Laval sgite la main droite de 

sa veste et montre qu'il lui manque son avant-bras. 

Vincent : Laissez- donc, pour faire le bon apôtre vous 

avez oublié de prendre votre bras. 

M. le président : Comment, que voulez-vous dire. 

Vincent: Je veux dire, et je dis, que ce gaillard-là 

possède un bras de bois qui lui sert aussi bien qu'à moi 

mon bras de chair et d'os ; et bien mieux encore, car le 

bois tape sec, et j'en sais quelque chose. 

M. le président, à Lavai : Est-ce que habituellement 

vous portez un bras de bois? 

Laval : Me fallait bien remplacer te bras que j'ai laissé 

entre les mains des Bédouins en Afrique ; mais je ne me 

sers de son remplaçant que pour mes besoins. 

Les d positio'is des témoins établissent le contraire, 

puisqu'ils déclarent avoir vu Laval battre d'importance 

l'infortuné Vincent. En conséquence le Tribunal con-

damne le manchot à six jours de prison. 

— L'article 63 de l'ordonnanc ; royale du 15 novembre 

1846, réglementaire de la police, de la sûreté et de l'ex-

ploitation des chemins de fer, enjoint aux voyageurs de 

ne sortir des wagons qu'aux stations, et lorsque le train 

est complètement arrêté. 

C'est pour avoir contrevenu à cette disposition de l'or-

donnance précitée que le sieur Boland est traduit devant 

le Tribunal de police correctionnelle. 

En efiet, aux termes d'un procès-verbal dressé par le 

commissaire spécial du chemin de fer de Paris à Sceaux, 

1 a été établi que le 1" mars dernier le sieur Roland, 

pendant que le convoi était encore en pleine marche, a 

ouvert le wagon daos lequel il se trouvait pour s'élan-

cer sur la voie à 15 mètres environ du quai, et malgré 

la défense des employés qui s'éi aient portés en avant. 

Le prévenu nec m
r
arjîtpas à l'audience, mais, confor-

mément aux conclusions de M. l'avocat du Roi Camusat 

de Busserolles, le Tribunal, lui faisant application de l'ar-

ticle 21 de la loi du 15 juillet 1845, le condamne par dé-

fiut à 30 francs d'amende. 

— De même que, depuis la fermeture légale des mai-

ons publiques de jeux, il a toujours existé des maisons 

clandestines, où malgré la surveillance incessante de la 

police et la juste sévériié des Tribunaix, d'adroits fri-

pons parviennent à attirer des dupes, de même malgré 

l'abolition de la loterie royale, il n'a jamais cessé de se 

former d'obscurs tripots où les crédules admirateurs de 

invention de Cagliostro vont porter leurs modiques épar 

gaes daos l'espérance d'un gain qui les fuit toi jours. 

Déjà depuis quelque temps l'attention de l'autorité avait 

été appelée sur une de ces frauduleuses entreprises, et 

une surveillance spéciale avait été organisée pour sur-

prendre en flagrant délit ceux qui en tiraient profit. Ce 

matin enfin, au moment où, tous les billets ayant été 

pris, le tirage s'effectuait rue Saint-Martin, près des 

halles, un commissaire de police et un officier de paix, 

assistés d'agens, se sont présentés, et ont saisi tout l'ap-

pareil servant à l'opération, boules de loto pour le tirage, 

listes de souscripteurs, billets, argent, etc. ■ 

En même temps qu'il était procédé à cette opération 

rue Saint-Martin, une semblable descente de justice s'ef-

fectuait dans un second domicile, rue de la Poterie, où 

une partie des joueurs étaient réunis, attendant des nou-

velles et impatiens de connaître les numéros gagnans. 

Ces différens individus, appartenant presque tous à 

la classe des domestiques, des petits marchands des 

Halles, des cuisinières et des portiers, ont dû décliner 

leurs noms et indiquer leurs profession et domicile, 

pour le tout être consigné au procès verbal. Les quatre 

individus qui avaient organisé cette loterie, basée sur 

des chances identiquement semblables à celles de l'an-

cienne loterie royale, moins la différence des sommes, 

car le gros lot ne pouvait excéder 5 à 600 francs, ont 

été mis en état d'arrestation. 

Il a été constaté à la préfecture de police, où ces in-

culpés ont été conduits, qu'ils avaient déj à été condam-

nés tous quatre pour des faits de même nature. Une in-

struction judiciaire a été immédiatement commencée. 

autres systèmes d'éclairage. — Rue Pavée-Saint-Sauveur, 20. 

(Affranchir.) 

— L'étiblissement de parfumerie de la SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE 

(en raison du contrôle et de la surveillance qu'y exercent des 
savans et des médecins distingués) est sans contredit celui qui 
offre au public les meilleures garanties pour la bonne compo-
sition de ses produits. On ne saurait trop le recommander 
aux personnes désireuses de conserver et d'améliorer leur san-
té, tout en donnant à la toilette les soins qu'elle réclame. 

AVIS AUX CAPITALISTES 

Ayant des rapports avec les forges et les chemins de fer. 

A vendre, pour entrer immédiatement en jouissance, L'U-
SINE connue sous le nom de FORGES DE LA RISLE , sise à 
Pont-Audemer (Eure), en pleine activité ; solidement et tout 
récemment construite, elle se trouve, en outre, dans les meil-
leures conditions pour k fabrication ; elle est convenablement 
équipée d'ouvriers; on peut y fabriquer 200 tonnes de fer par 
semaine. Les propriétaires Actuels étant forcés de donner leurs 
soins à d'autres travaux d'une grande importance, se détermi-
nent, par cette seule cause, à chercher la vente de ce grand 

éteblissement. 
On fournira les renseignemens les plus étendus et les plus 

satisfaisans. 
Les demandes considérables qui ont lieu, en matériaux, pour 

ies lignes de fer, rendent l'occasion actuelle encourageante et 
avantageuse, car avec des capitaux suffisans on peut y réaliser 

de très beaux bénéfices. 
L'établissement dsns son entier est érigé depuis deux ans 

seulement, et rien n'a été épargné pour le rendre l'égal, si mê-
me il ne leur est pas supérieur, à tout ce qui lui est analogue 
en Europe, sans en excepter même l'Angleterre, qui passe à 
bon droit pour n'avoir pas de rivale en ce genre. 

L'Usine comprend : . 
Trois roues hydrauliques supérieures dont la force motrice 

réunie est d'environ 180 chevaux; elles font moavoir les ma-
chines pour les trains de tôlerie ; une forge avec 20 fours à 
puddler, des fours à corroyer ou à réchauffer, un marteau 
frontal ou forge à dégrossir, un cylindre pour les essieux, ban-
dsges, rails, et enfin du fer de toutes espèces pour l'usage des 
chemins de fer ; un cylindre pour les fers en barre ou pour le 
fer marchand de tous genres ; ses bâtimens couverts solide-
ment et revêtus d'ardoises sont supportés par des colonnes en 
fonte et des baies cintrées en briques. 

Les navires de près de 100 tonneaux arrivent et déchargent 
le fer et le charbon dans les dépôts très favorablement placés 
pour l'avantage de l'Usine. 

Les bureaux, les maisons des administrateurs, des princi-
paux employés et ouvriers ne laissent non plus rien à désirer. 

Une plus longue description serait inutile, car il faut visiter 
l'établissement pour l'apprécier convenablement dans tout son 
ensemble. 

Les propriétaires sont disposés à traiter de cette affaire lar-
gement dans son état actuel d'activité, soit avec une personne, 
soit avec une compagnie, de préférence qu'à vendre, sans le 
fonds, le matériel et les machines (lesquelles pourraient être 
converties à peu de frais) pour le laminage du zinc, du cui-
vre ou autres métaux. 

S'adresser pour voir les lieux : 
A M. Johnson, à l'Usine, qui fournira tous les renseignemens 

désirables; 
Ainsi qu'à M. Favrin, 144, avenue des Champs-E ysées, à 

Paris. 

SPECTACLES DU 22 AVRIL. 

OPÉRA. — 

FRAKÇA'.B . — Représentation extraordinaire. 
OPÊRA-COMÏQOK. — L'Eclair. 
ODÉON. — Le Syrien. 
' UIDFVILLK. — Ce que Femme veut,.. 
ViRi*TÉ8. — Léonard. 
GTKNASK. — Daranda, une Femme qui se jette par la fenêtre. 
PàLAî S-ROTAL . — Un Docteur en herbe, une Fièvre bfûlante. 
PORT*-SA INT-MARTI N . — Monte-Fiasco, le Démon de la Forêt, 
6AIT> . — Jeanne d'Arc. 
AMBÏSU. — La Duchesse de Marsan. 
CIRQUK.—La Révolution française. 
COMTB. — Kokoli ou Chien et Chat, Perrin et Lucette. 
FOLIES. — Bonaparte, la Reine Argot. 
DÉLASSEMENS-COMIQDES. — Les Filles d'honneur de la Reine. 
SALLE BONNE-NOUVELLE. — Prestidigitations et Concerts à 8 h. 
PANORAMA. —Champs-Elysées ; Bataille d'Eylau. Prix : 2 et 3 fr. 

VENTES IMMCIiïIJLIJILlf JSf 

AVSZSNCE SIS QMlimB, 

Parit. 

PnADDlf'Tf1 Etude de Me
 LEFÉBURE-DE SAINT-MAUR , avoué. 

nUl AIL lu — Adjudication en l'audience des criées du Tri-
bunal civil de la Seine, le mercredi 5 mai 1847. 

D'une propriété dite les Bains chinois, sise à Paria, boulevard des Ita-
liens, 25, et rue de 1» Michodière, 24. 

Ensemble des mobilier, linge et ustensiles servant à l'exploitation des 
Bains chinois, et tels qu'ils se trouvent décrits dans un état annexé au 
cahier des charges. 

Mise à prix : 300,000 fr. 
S'adresser pour ies renseignemens : 
1° A M« Leiébure-de-Saiut-AIaur, avoué poursuivant la vente, demeu-

rant à Paris, rue Neuve-Saint-Eustache, 45, dépositaire d'une copie du 
cahier des charges; 

2° à ME Brochot, avoué, demeurant à Paris, rue Neuve-Saint-Augus-
n, 28. (5714) 

Etude de ME AVIAT , avoué à Paris, rue Saint -Merry, 25. 
— Vente en l'audience des criées du Tribunal civil de la 

Seine, le mercredi 5 mai 1847. 
D'une maison sise à Paris, boulevard Beaumarchais, 12. 
Superficie: 141 mètres 40 centimètres. 

Mise à prix, 70,000 francs. 
S'adresser, pour les renseignemens : 

1» A M« Aviat, avoué poursuivant, rue Saint-Merry, 25 ; 
2° A M" Duché, avoué, rue Rambuteau, 20. (5752) 

fflAISOI 

AVIS DIVERS. 

GUY D'AMOUR, ï 
dentiste, i, faubourg Montmartre, à Pa-
ris, inventeur breveté (sans garantie du 

gouv.) du STUC PLOMBAGE , pâte blanche comme la dent, qui s'y 
adhère complètement et durcit en cinq minuUs. Son emploi 
est surtout d'une utilité précieuse pour les dents du devant, 
qu'il évite souvent de limer, en leur rendant leur blancheur 
primitive. — Inventeur des dents OSANO-CRISTALLINES, se 
posant sans extraction des racines et sans plaques, pivot ni 
crochets métalliques. 

ÉTRANGER. 

—ANGLETERRE (Londres), 18 avril. — Les spéculateurs 

sur les grains ont imaginé, pour opérer une hausse su-

bite au marché de Lancaster, une .mse des plus con-

damnables et qui malheureusement échappe à l'action 

des Tribunaux. Ou a prétendu qu'un fermier de Warton, 

se rendant à Lancaster avec un charriot rempli de sacs de 

froment, avait tout-à-coup aperçu au milieu de la grande 

route un cavalier vê u à la manière antique et monté sur 

un cheval couleur café au lait. 

Le cavalier lui aurait adressé ces paroles d'une voix 

lugubre : « Toutes les récoltes de blé et de pommes du 

terre seront détruites cette année par l'eau et le feu de 

ciel en punition des péchés de la race humaine. Ce que je 

voue dis est aussi sùr qu'il y a sept moutons dans le pré 

derrière cette haie. » 

Le fermier se retourna tout tremblant du côté indiqué; 

il vit sept moutons, mais le fantôme et son cheval avaient 

disparu. 

Telle est la fable absurde qui a obtenu un crédit ex-

traordinaire parmi les crédules habitans de la ville et de 

la campagne. Ce qu'il y a de moins merveilleux c'est 

que l'auteur du récit primitif n'a pu lui-même êtra re-

trouvé. 

CADEAUX DE MARÏAG1 
ALPH. GIROUX , rue du Coq-
Saiiit-Honoré. Corbeilles et 

meubles de goût, bourses, flacons, carnets, paroissiens illus-
trés, éventails anciens et modernes. 

(ÏTODVIQÇATD "ti I.KRF.T , élastique, sans sous-cuisses, ni 
OU&l LnOUln boucles, -ni boutons, indispensable à celui 
qui monte à cheval ou qui fait de longs exercices. Chez l'inven-
teur Mdleret, bandagiste, rue J.-J. Rousseau, t. 

Les expériences com-
paratives faites par 

les médecins de tous les hôpitaux dé Paris, ont constaté son 

efficacité et sa supériorité sur tous ceux du même genre. En-
trepôt, rue- Richelieu, 26. Dépôt dans chaque ville. 

AUTORISÉ pour les maladies 
récentes ou négligées , les 

DARTRES , les ÉRUPTIONS et les ACRETÉS du SANG , notice. La bou-
teille, 0 fr. — CHABLE , pharm., rue Neuve-Vivienue, 36. (On 
expédie contre remboursement.) 

SIROP PECTORAL DE NAFÉ. 

DÉPURATIF VÉGÉTAL 

— La LAMPE 

jours celle préftj 
mière, elle offri 

au schiste minéral, est tou-
sage facile et l'éclat de sa lu-
ps considérable sur tous les 

sont 
rues LES MAISONS DU PÉDICURE GERYAIS 

RICHELIEU , 29 , au premier, et CROIX DF.S-PETITS-CHABIPS , 22. 
Prix de chaque rouleau de son invention pour la guérison des 
cors, 1 fr. 2S c, avee la brochure. 

DITES A VOS DAMES IIMÉÈ HSYSOÎ eïac^ment
1 

semblables à celles des premières maisons de Paris, et qu'el-
les coûtent moitié moins cher. — Chapeaux et capotes de poult 
de soie, gros d'Afrique, crêpe, 12 et 15 francs. Rue Bisse-du-
Rempart, 18 (Chaussée-d'Antin), 
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THÉORIE SE LA îHOCÉDCBE CIVILE, précédée d'une 
Introduction par M. BOM;ENNË . Mise en vente du tome 6», ou tome 
2" de la continuation, par M. HouniiEAU , professeur de procédure à 
la Faculté de droit, maire de Poitiers. Prix 7 f

r
. ff\ c 

Prix des six volumes. 4 A fr. 
DES KTEXI, ou de la condition des Débiteurs chez les Humains, par 

VIDF.COQ FILS AIMÉ, ÉDITEUR, place du Panthéon, i, à Paris. — HfOlJVEIiliES 
Sentences de Paul, le Digeste et le Code, 1 Ecloga des Basi-M. Ch. GIRAUD , membre do l'Institut et du Conseil royal de l'ins-

truction publique. 1 volume grand in-8. 4 f
r

. 50 c 
PARAPHRASE DES IKTSTITUTES DE JUSTIKTIEN, par 

THÉOPHILE , traduite en français; précédée d'une Introduction et 
de divers travaux, critiques; accompagnée de Noies juridiques et phi-
lologiques; conférée avec les Commentaires de Caius, Ici Règles d'EI 

ITBI.ICATIOIYS. 

l'Ecloga des Ba 
et'le Manuel d'Hannénopule ; et suivie de la tra-

HXV0E DE LEGISLATION ET DE JORISPRUDENCE, publiée sous la direction de MM. Wolowski, Troplong, Ch. Giraud, Fauslin-Hélic 

pien, les 

SffiàTié ftoîWlert"^» philologique ; 
M iL™-B avocat àAix. 1 fort vo urne in-8. !) fr. 

ES5AI SÏS IA SYMBOLIQUE DU DROIT précédé d'une 

îulfoduction sur la poésie du droit primitif, par M. CHASSAI», pre-

Ortolan..27 volumes iu-8", compris l'année 184G. Prix : 

DE 
mier avocat-général à Rouen. 1 vnl • « 

E LA REVOCATION DES Ac» 
fraude, des Droits du Créancier, ou par L „ 
1063, 1167, 1417, 1464, 222* du (S Cal

',
on

 «<>» art ■ ̂ «J * 
de commerce ; par < l^tl^^Û 

140 IV 
droit de Toulouse, t volumë1nTdÈT<

C
«

r
 ^PP'fent à i*
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Abonnement 1847, 20 fr. Province, 22^^ 

USINE A VAPEUR. A 

BAH1S RUEDESCOQIILLES.^, AUX ARMES DES QUATRE GRANDES PUISSANCES , 
Maison centrale à MONDÉCOURT (Somme); succursale à PARIS, rue des Coquilles, 4, (près l'Hôtel-de-Ville). 

ranger 

CH0C0LAT-IBLED F 
HÈRES ET 

3 rr . '«-le 
40. 

IE 

FAIRE DU BON ET AU MEILLEUR MARCHÉ POSSIBLE, 
elle est la question économique dont on cherchait depuis long-
emps la solution. Préoccupés de cette pensée, MM. 1BLED frères 

et C' ont conçu l'heureuse idée d'établir, au centre d'une population 

nombreuse où la main-d'œuvre est à très bon compte, une vaste! venir se convaincre des avantages qu'offrent les produits de leur-
usine qui n'a à redouter aucune concurrence. Ils viennent d'élablirif'abriques sous le double rapport de la qualité cl du bon marché, 

à leur dépôt central, à Paris, rue des Coquilles, 4, près de l'Hôtel-
de-Ville, une second,: usine à vapeur où les consommateurs peuvcnll Dépôt chez KM. les Pharmaciens. Droguistes et Epiciers. 

TRÉSOR DE LA POITRINE. 
PATE PECTORALE BAIiKAiHIQI 1; 

Et SIROP PECTORAL AU MOU DE VEAU de 
DEGENÉTAIS 

AGRANDISSEMENT DES MAGASINS 

QUATRE PARTIES DU MONDE 
H.iBILTilSJJIENS C03irFJE.CTIOarisr.ES et sur mesure. — Prix fixe invariable «Marqué en chiffres connus. 

Seule Maison qui offre une ÉCONOMIE réelle de 25 pour 100 sur toutes les autres. 

Conformément à l'art. 11 des statuts de la société de Remorquage 
Ch. DELAGNAU et O, l'assemblée générale est convoquée pour le 
vendredi 30 avril, à une heure, au bureau central des déclarations, 13, 
quai de la Tournelle. 

MM. les actionnaires de l'imprimerie Lange Lévy et O sont préve-
nus que l'assemblée générale du 20 avril présent mois n'ayant pas été 
en nombre suffisant pour délibérer, a été prorogée au mercredi 5 mai 
prochain, au siège de la société, rue du Croissant, 1C, à midi très pré-
cis. 

M. Blet, rue des Bons-Enfans, 32, commissaire à l'exécution du con-
cordat en partie par abandon, intervenu le 15 mars 1847, enlre le 
sieur Pierre-Auguste GAPAROUX, plâtrier à Pierrefllte (Seinej, et ses 
créanciers, ledit concordat homologué jar jugement du 5 avril suivants! 
enregistré le 20 du même mois, invite ceux de MM les créanciers qui 
n'auraient pas produit leurs titres, ou qui, ayant été admis, n'auraient 
pas aUinné leurs créances, à se l'aire relever, dans le dé ai de 20 jours, 
à compter decejour, de la déchéance qu'ils ont encourue, déclarant que 
faute par eux de tonner leur deman le à 'cet elîet dans ledit délai, ils se-
ront définitivement déchus de tous droits sur l'actif actuellement réalisé, 
et exclus de la répartition ces fonds à distribuer. 

Signé : BLET. 

Le siège social de la Compagnie générale de couverture et plombe-
rie, actuellement quai Jemmaprs, 8, sera transféré à partir du 2;> cou-
rant, rue des Charbonniers-Saint-Antoine, près le chemin de fer de 
Lyon. (Art. 3 des statuts.) 

Le gérant, Cmr.ON. 

Maladies Secrètes. 

TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacien dit 

hôpitaux, professeur de médecine et de botanique, honoré de 
médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et 
authentiques obtenues à l'aide 
de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme in-
curables , sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte » on 
avait à désirer un remède qui agit 
également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses 
effets, exempt des inconvénients 
qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles 

Aujourd'hui on peut regardes 
comme résolu le problème d'un 
traitement simple , facile , et, 
nous pouvons le dire sans exagé-
ration , infaillible contre toutes 
les maladies secrètes, quelque 
anciennes ou invétérées qu'elles 
soient. 

Le traitement du Dr ALBERT 
est peu dispendieux , facile A 

suivre en secret ou en voyage 
et sans aucun dérangement : il 
s'emploie avec un égal succès 
dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. ( AFFRANCHIR.) 

VINAIGRE 

de toilette 

DE LA Société Hygiénique. 

L'ENGK/JS PHÉNIX- GUÂNO DE PARIS. 
r 8 p. 0/0 d'azote. 600 kil. par hectare à 13 fr. les 100 kil. Do Sainl-
Etienne, fabr., 30 et 6o, quai de la Gare d'Ivry (Paris) banlieue. 

Ce Vinaigre BALSAMIQUE, TONIQUE et RAFRAÎCHISSANT 

remplace avec une grande supériorité l'eau de Cologne et 

toutes les eaux spiritueuses employées pour la toilette ; il 

est plus riche en principes aromatiques et balsamiques ; 
son odeur est plus fine et plus suave. 

BLANCHEUR DE LA PEAU, BOUTONS, ROUGEURS. 

Le Vinaigre de la Société Hygiénique , employé en lotions pour 
les mains, le visage et toutes les parties du corps (quelques gouttes 

par verres d'eau), il rafraîchit et adoucit la peau, il augmente sa 
blancheur, et fait disparaître les rougeurs, boutons, éphélides et 
efllorescences. Après la barbe , il ôte le feu du rasoir mieux aue 
tout autre cosmétique. 

BAINS, en bain dans dans lequel on ajoute le quart ou ta 

moitié d'un flacon ete ce Vinaigre, raffermit les chairs, enlève les 
démangeaisons , redonne de la souplesse et de la vigueur aux 
membres fatigués, détruit toute odeur de transpiration et procure 
un bien-être inexprimable. 

SOINS DE LA BOUCHE. Employé pour la bouche {t® à huit 

^gouttes dans un verre d
1
eau), il raffermit lesgencives, enlève le tartre, 

blanchit les dents , et rend l'haleine douce et fraîche. Il convient 
aux personnes qui au réveil ont la bouche amère, sèche et pâteuse, 
ainsi qu'aux fumeurs, auxquels il ôte toute odeur de tabac. 

TOILETTE DES DAWIES. Ses qualités toniques et balsa-
miques le rendent inappréciable pour les soins journaliers et les 
usages secrets et délicats de la toilette des Dames. Voir pour plus 

de détails le prospectus qui accompagne chaque flacon. 

, ASSAINISSEMENT DE L'AIR, MIGRAINES, SYNCOPES. 

Les médecins recommandent LE VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE 
aux personnes qui visitent les malades, qui fréquentent les spec-
tatcles.les bals et autres lieux où l'air est plus ou moins vicié, à 
celles qui sont sujettes aux pesanteurs de téte, aux migraines, 
aux maux de cœur, aux étouffements, aux syncopes. Il assainit et 
purifie l'air, il fortifie et ranime les fonctions des organes de la 
respiration, il rafraîchit le cerveau et donne du ton à l'organisme. 

Le prix du V INAIGRE DE LA S OCIÉTÉ HYGIÉNIQUE est de 2 fr. te flacon. 

Paris , Entrepôt génér., r. J -J. Rousseau , 5. 

Chaque flacon est coiffé de parchemin fixé par une petite mé-
daille dont les deux faces portent le cachet ci-tlessus. Chaque éti-
quette porte également la signature ci-dessus. 

Tout Flacon qui ne portera pas ces marques doit être refusé 
k comme contrefait. . 

BAIGNOIRES avec appareil chauffant l'eau el le linge 
nécessaires, Baignoires ordinaires, cylindres sans ré-
pandre d'odeur; NOUVEAUX Bains de siège et Bains de 
pieds, APPAREILS pour bains de vapeur, douches et fu-
migations; grand assortiment d'Appareils pour douchés 
an pluie. — Chez V™ CHEVALIER, 232. place de la Bas-
tille. — Dépôt, rue Montmartre, 140. (Afl'r.) 

PÂFXISB FAYARD ET BLâY 
MM FAYARD et BLAYN, pharmaciens à Paris, rue Monlholon, 18, et rue du Marché-Saint-IIonoré, 7, rappellent à MM. les médecins leur n ■ 

auquel ils ont donné leur nom comme garantie de sa bonne préparation. Ce papier, souple, tenace, imperméable et très adhésif est a», '"
et cm

p!as [i ..,
p abrège et simplifie les pansemens. — Il réussit plus spécialement dans les affections rhumatismales et goutteuses les douleurs et crm". 5 .

em
P'

oi
 mile mil 

inflammations de potrine, rhumes et bronchites. Il guérit lesengelures gonflées ou en suppuration; ma"is il est spécifiquV'pTurlesï 'ru"u^ d'oi 
uroalismales et goutteuses les douleurs et efforts a» 
suppuration; mais il est spécifique pour les brùlnr.. 

degrés, dont la guérison est loujours plus prompte que par d autres moyens, et exemple de cicatrices informes. Ce médicament pouvant ai ~ " > *' 
des papi»rs de composition différente, MX. les médecins sont priés &: le prescrire sous le nom do Papier Fayard et Blayn, qu'il porte dp ■

 conf
°ndu n» 

d'éviter toute substitution. En 1842. le Tribtin.-l de la Seine a désigné M. le professeur Chevalier pour faire l'analyse de ce médicament
 lo

"8lemps ,„ 

a Irouvé que sa composition était identique à celle de l'emplâtre d'oxydi de plomb rouse du Codex. Il ne diffère, en effet, de cet empHtre"
6 célèl)re

 chicmsi. 

dont la gùérison est loujours plus prompte que par d'autres moyens, et exemple "de cicatrices informes. Ce médicaWnt 'noin-ani 'îu *
es

 '"> S' el 

l et Blayn, qu'il porte^ep 
alyse de ce médicament - ce .-S 

... J , en effet, de cet emnlà r» „
 èbr 

FÂCIENM parfait, qui donne au Papier Fayard et Blayn les propriétés remarquables qu'il possède.
 1

 1
ue

 par un «ont, 
M. Fayard est l'inventeur d'un petit appar-il nommé CLYS0BOL, avec lequel on peut faire chauffer et administrer un remède en qual'p i • 

ferblanc; H et 15 fr. en cuivre; 25 fr. en plaqué argent. Le Clysolîol ài«r'
n<1 rainul

«. -
continu nelaiji, 

Forme gracieuse, petit volume et usage facile. — Prix ; 12 fr. en 
rien à désirer, 16 fr. et au-dessus 

A LA SOURCE MINÉRALE. — BOULEVARD POISSONNIERE , 24. 

VIN DE BUSSANG 
Du DOCTEUR l.E MOSI/I'. Depuis 25 ans, on prend à Pa-

ris , sous le nom c'eaux factices, les bases minérales de cer-

taines sources délayées dans de l'eau de Seine. M. UARCET a 
renfermé ensuite ces mêmes bases dans des pastilles sucrées. 

Mais le docteur LE MOLT a imaginé de nous administrer ces 

précieux résidus associés à un excellent malaga qui , pris en 

i etite quantité, ajoute lui-même à 1' ction des bases toniques 

et digestives de l'eau minér.le la plus agréable à boire : celle 

de Btu-shng (Vosges), la bouteille, prix : 5 francs. 

PASTILLES ET EAU NAÏU3EUE B3E BUSSANG, 1 fr. 
« L'eau de Bussang est parfaite : je ferai tout ce qui sera en moi pour 

propager cette boisson aussi excellente que salutaire. E. PARISET, 

» Secrétaire perpétuel de l'Académie de médecine.» 

PAT^^D^T^ jusqu'à employer 
le veau pour du thon. Le grand débouché que nous en avons nous per-
met de les offrir tous les jours frais, et du BON THON à 5—6—8-10 
— 12— 15 —20 — 25 fr. Huile d'Olives, Vinaigre de vin, Eau de Fleurs 
d'Oranger, Vins provenant du raisin. 

11 nous est arrivé aussi une légion la plus complète qui lût jamais de 
tous les poissons frais conservés et cuits, en sorlant des filets qui les 
ont péchés dans la Méditerranée : c'est le Rouget de roche, le Loup de 
mer, le Pascaux, le Merlan, le Thon frit , grillé et à la chartirusc , 
sans en excepter la merveilleuse Dorade, dont l'excellence provoqua, 
sous Loui3 XV, une prime de 0,000 fr., par ordonnance royale en fa-
veur de celui qui pourrait en amener une bonne à, manger à Paris. 
Etant le premier, si l'ordonnance n 'a pas été révoquée, en nous rendant 
utiles aus. familles chrétiennes qui gardent l'abstinence, nous aurons 
roit aussi à la prime promise. — Bazar Provençal, 11 bis, boulevard 

je la Madeleine, et loi, rue du Bac. 

FLEURS, LÉGUMES ET FRUITS, 
Une révolution éclate dans les provinces humides de la France : les couches 

et les espalliers y donnent les plus beaux produits, grâce au châssis en Fer, 
qui ne fait pas d'ombre, et dont la clôture est hermétique. — Fabrique spé-
ciale rue de l 'Orillon, 11, et rue du Faubourg -du-Temple, 94, à Paris, chez 
Mllo LEFEBVRE, brevetée, sans garantie du gouvernement. (Affranchir.) 

QFR.QC On donne ciuns t 

nés, 5o cent le cenl 
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ET AUTRES : 
superflu, 50 c. 

e„ Ih'-fflS&Syjfc 

6
» feuilles de. be

d0 
' ~ui achr. 

Tapier écolier, 3 fr. la rame. - RMILS'IU. 

VESTE O ENCADREMENT ^1^1'^ JÇgjJ 

CAPSULES RAQUIN 
Approuvées et reconnues oi'wmom'miw pari' ACADEMIE DE Mrtniî('i«rl 

e«mme înBniment supérieures aux capsules Motb.es et à tous"le, 

remèdes, qutls qu'Us soient, pour la prompte et sûre guérison des rnaliau! 
•Mrttes, écoulements récents ou chronique», flueur! blanches Z ** 

A Paris, rue Mignon, n. s, et dans toute* les bonne, poiréuS»». 

&Vlt.<littiC« c
e
 cabinet, marchant iifi mm«, ;

8
 fr. 

a * "<"«"«««..!» supériorité conslalécau rapport del'n-
poMtion de 1831. Médaille d'argent. 

V Q.-S "K" n |f« g\ plates sur pierres fines, t n or, 

fBW R B *a_*9 MONTRES solaires pour renier 
les n-.Oiilri s, 5 fr. — REVEILLE M »T1N, 25 (r. - COJIPHUH-
MFDIGvL pour I ' vitesse du pouls, 6 fr. 

(.liez II ESRI ROliERT, rue du Coq, s, près du Lorvre. 

A Paris. 

APPROUVEES PAR L'ACADÉMIE DE MÉDECINE. 

D'après le rapport Académique, ces dragées sont préférables à tous ies fer -
rugineux connus, et les médecin» les prescrivent dans le tiaiMMcU des p.iles 
couleurs, de la faiblesse et de la plupart des maladies des femmes. — Ihei 
LABELONYE, pharmacien, place du Caire, 19, el dans presque toutes les 
h^rmacic*. 

MIGRAINE 
PAR LE PAÙ1LÏNIA de E. TOURNUR 

NÉVRALGIES. GASTRALGIES, etc. Guérison sure et IKSTAKTABEI par I em-
ploi du PAULL1N1A de E. FOURMER , pharmacien, 18, rue d'Aujou-Sl-Honore. 

'emploi ds ca précieux remède n'offre aucun danger. (Affr.) 

*»ueit>t <>B rmiiiuerciuleM. 

Etude do M« BEAUVOIS, agréé, rue Notre-
Dame des-Vkloires, 26. 

D'un jugement rendu par le Tribunal de 
commerce de la Seine, le 7 avril 1847, enre-
gistré etsignilié, 

Au prolit de 1° Nicolas-Bonaventure DE-
LAHAYE, pharmacien, demeurant à Paris, 
rue de Lancry, 35 ; 2» Charles GROSSE, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg Saint-Denis, 21S ; et 3° Jean-Bapiiste-
Joseph DEHARBES, rentier, demeurant sus-
dite rue de Lancry, 35; 

Contre : 1" Pierre-Frédéric MASCAREL, 
demeurant à Paris, rue Taitbout, 28, ci-de-
vant, et actuellement à Batignolles, rue de 
Chartres, 7 ; 2" Constant DELAMAURË, fa-
bricant d'appareils d'éclairage, demeurant à 
Ba'ignolies, rue de Chartres, 7 ; 

U appert : 
Que la société formée par acte devant M= 

Tabourier, notaire à Paris, en date du 3 oc-
tobre 1846, pour l'entreprise d'un éclairage 
par les huiles minérales de schiste, sous ie 
litre de la Générale, a été déclarée nulle et 
comme non avenue, ensemble toutes sou-
scriptions et adhésions. 

Pour extrait. B EASVOIS . (7593) 

Par acte sous seings privés du 8 avril 1847, 
enregistré à Paris le 19 du même mois, folio 
88, case 7, par Léger, qui a reçu 5 fr. 50 c, 
ia société pour le commerce d'habillemens 
confncl.onnés qui existait entre MM Jean-
Antoine MARjOULET et Joseph GABRIAC, 
marchanda tailleurs, demeurant à Paris, rue 
du i'etit-Carreau, 86, où était son siège, et 
dont la raison était MARJOULET et GABRIAC. 
a été dissoute à partir dudit jour 8 avril 
1847, et ledit sieur Gabriae a été nommé 
seul liquidateur. J. G ARRIAC . (7590) 

Suivaat acte passé devant M" Edmond 
Baudier, soussigné, qui en a la minute, et 
son collègue , notaires à Paris , le 8 avril 
1847, enregistré le 14 même mois, M. Ga-
briel-Charles VEYRET, négociant , demeu-
rant à Paris, rue de Provence, '26, et les au-
tres' personnes dénommées audit acte, ont 
formé enlre eux une société en commandite 
ayant pour objet la propriété et la jouissance 
d'une propriété sise a Oran (Algérie), connue 
BOUS le nom d hôtel et terrains Welsford. 
M. Veyrel est seul geraut de la société ; les 
autres associés ne sont que simples com-
manditaires. Le siège dn-la société est à Pa-
ris. Sa durée est Je dix années à partir du 
8 avril 184;. La raison et la signature socia-
les sont : Gabriel-Charles VEYRET et C«. 
L'un des associes commanditaires dénommés 
audil acte a apporté la propriété et la jouis-
sance de l'immeuble susdésigné. Les autres 
comnandiiaires ont apporté en commandite 
la somme de 4-'.,000 francs déjà versée et 
employée aux besoins de l'opération. La 
société est administrée par M. Viyret, seul 
gérant, qui a seul la signature sociale. Il a 
été dit que M Veyrel ne pourrait faire u=age 
de cette" signature que pour les affaires so-
ciales. La perte d'une somme do 80,01.0 ir., 

constatée par un inventaire, P»
u
f

RA
.
ÉLR

S™* 
cause de dissolution de la société Le décès 
ou la retraite d'un associé n'entraîna pas la 
dissolution de la société. Pour faire publier 

ledit acte, lous pouvoirs ont été dounes au 

P pôu"extrâit.
1
 "signé BAUDIER. (7594; 

Suivant acte passé devant M« Edmond 
Baudier, soussigné, qui en a la minute, et 
son collègue, notaires à Paris, le t avril 
1847, enregistré le 14 même mois : 

M, Gabriel-Charles VEYRET , négociant, 
demeurant à Paris, rue de Proveuce, 26, el 
les autres personnes dénommées audit acte, 
ont formé une société en commandite par 
actions ayant pour objet l'exploitation, la 
mise en valeur, la jouissance, la propriété, 
et la vente en bloc ou en détail des biens dv 

toute nature concédés par ordonnance ro-
yale du 12 mars 1847, a M. Veyrel et à l'un 
des associés commanditaires dénommés au-
dit acte, lesdits biens situés entre Oran et 
Arzew (Algérie,, el de quatre lots de terrain 
sis à Arzew, concédés provisoirement au 
môme associé commanditaire. M. Veyrel est 
associé en nom collectif, les autres associés 
ne sont que commanditaires ; le siège de la 
soeiélé est à Paris. 

Sa durée est de dix années qui commen-
ceront à courir du 8 avril 1847. Cette durée 
pourra être prorogée du consentement de ta 
majoriié des intérêts engagés dans l'opéra-
tion sur la proposition du gérant. 

La raison et la signature sociales sont ; 
Ch. VEYRET et C«. M. Veyret et l'associé 
commanditaire dont il est parlé ci-dessus ont 
apporté à la société la propriété des biens 
et terrains à eux concédés comme il est ci-
dessus dit. La société eu est propriétaire et 
en a la jouissance à compterdu 8 mars ,847. 
Le capital commanditaire a été lixé à la 
somme de 300 ,000 francs déjà tournie 
Ce capital pourra être élevé jusqu'à la som-
me de 800,000 fr., si le gérant le juge à pro-
pos. Le décès ou la retraite d'un associé 
n'entraine pas la dissolution de la société. 
La perte de moitié du capital social sera une 
cause de dissolution de la société. 

La société est administrée par M. Veyret, 
seul gérant, qui a seul la signature sociale, 
mais qui ne peut en faire usage que pour les 
affaires de la société. Il a été oit en l'acte 
présentement extrait que ladite société 
pourrait être convertie ultérieurement en 
société anonyme, si le gérant et la majorité 
des intérêts le jugeaient à propos. 

Pour faire publia ledit acte tous pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : Signé B AUDIER . (7;95^ 

Etude de M e MARTIN-LEROY, agréé, rue 
Trtinée-St-Eustache, 17. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
du n avril 1847, enregistre le 15 avril 1847, 
à Paris, folio 71, reclo, case 7, par le rece-
veur qui a reçu 6 fr. 60 c : 

A été extrait ce qui suit : 
Entre M. Louis-Henri DECAN, propriétaire, 

demeurant à Paris, rue de Chabrol, 3 ; 
Et M. François-Joseph LEBREF, lilhogra-

phs, demeurant à Paris, rue Basse-du-ltem-
part, 44 ; 

Il est formé une société en nom collectif 
pour l'exploitation de l'imprimerie lithogra-
phique artistique et commerciale, connue, 
sous le nom d'ancienne maison Senefelder. j 

La durée de la société est liïée à huit 
années qui ont commencé à courir le 20 j 
mars 1847, pour finir le 20 mars 1855. 

La raison et la signature sociale seront ] 
DECAN et LEBREF. | 

La société sera gérée il administrée par , 
MM. Decan et Hbref, conjointement et soli- 1 

dairement. 

M. Decan aura seul la signature sociale, 
dont toutefois il ne pourra user que pour 
les besoins et affaires de la société. 

M. Decan aura seul le droit de signer lous 
billets ou lettres de change, en un mot tous 
actes pouvant engager la société. 

M. Decan aura seul le droit de signer la 
correspondance et d'acquitter les factures. 

Pour exirait : MARTIN LEROY . (7591) 

Suivant acte passé devant M e Debière, no-
taire à Paris, le 13 avril 1847, enregistré; 

M. Laurent MICHELI, mouleur en plâtre, 
ligurisle, et Mlle Marie BOUVET, même pro-
fession, demeurant ensemble à Paris, rue 
Mazarine, 28, ont réiilié purement et simple-
ment la société formée entre eux sous la 
raison MICHELI etC«. 

Pour extrait. (7592) 

Etude de M« CHEUVREUX. avoué à Paris 
rue Neuve-des-Petils-Champs, 42. 

D'un acte sous seings privés, fait triple à 
Paris le 12 avril 1847, enregistré à Paris le 20 

avril suivant, folio 90, reclo, cases 7 et 8, 
par Léger, qui a reçu 5 fr. 50 cent., décime 
compris; 

Il appert qu'une société en nom collectif a 
été formée entre M. Jean-Joseph Charles 
AZAM, et Mme Marie-Anne HURLE son épou-
se de lui autorisée, demeurant ensemble à 
Paris, rue de Choiseul, 29, d'une part; 

Et Mme Paufne François, épouse do M. 
Jean-Uaptiste SANCIOUE, négociant, demeu-
rant à Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme), 
agissant ladite dame en son nom personnel 
comme autorisée spécialement par son mari 
à ét-e marchande publique à Paris, a cet effet 
faire toutes acquisitions el obliger la com-
munauté existant entre elle elle sieur son 
mari, et ce, aux termes d'un acte sous seings 
privés, en date du t" mars 1847, à Clermont-
Ferrand, signé par M. Sanciome et certifié 
par Mme Sanciome, enregistré à Paris le 12 

avril suivant, folio 163; verso, case 4, par de 
Lestang, qui a reçu 2 fr. 20 c ; 

Et M. Casimir LEGEXDRE, commis-nége 
ciaol, demeurant à Paris, rue St-Denis, 24o 
et 242, d'autre part. 

Pour l'exploitation de l'hôtel meublé dit 
«rand hôtel du boulevard des Italiens, sis à 
Paris, rue de Cho seul, 29, à l'angle du hou-
1 vard desitaliens; 

Que la société commencera le 1 er mai 
1847 et Unira le l" mai 1850; 

Que le siège de la société sera rue de 
Choiseul, 29; 

Que la raison sociale sera AZAM, LEGEN 
DRE etC'; 

Que les affaires devront être faites ai 
comptant; que les billets ou obligations ne 
seront valables qu'autant qu'ils porteront la 
signature collective de tous les associés; 

Que chacun des associés aura la signature 
sociale; mais qu'il ne pourra s'en servir que 
pour acquitter les sommes dues à la société 
et pour l'administration; 

Qu'il ne pourra engager la société sans le 
concours et le consentement de tous les au-
tres associés; 

Qu' l ne pourra non plus acheter du mo-
bilier, vendre ou renouveler celui de 1 hôtel 
sans leur consentement. Tout achat ou vente 
non ainsi fait restera à son compte personnel; 

Que les associés apportent dans la société, 
savoir : M. et .lime Azam la moitié irdiviso 
leur appartenant; Mme Sanciome et M. Le-
gendre l'autre moitié indivise le ur apparte-
nant conjointement : 

1° Des meubles et effets mobiliers garnis-
sant un hôtel meublé, sis à Paris, rue do 
Choiseul, 29, à l'angle du boulevard des Ita-

liens, el servant à l'exploitation durtii hôtel; 
2» Du droit â la jouissance des lieux ou 

s'exploite ledit hôtel garni; 
Que les associés géreront en commun les 

affaires sociales, sauf la division qu'ils ju-
geront convenable de faire entre eux, selon 
leur convenance; 

Que la société sera dissoute de plein droit 
à l'égard de celui des associés qui viendrait 
à décéder pendant la durée de la société; 
mais elle continuera enlre les associés sur-
vivans: 

Que tous pouvoirs ont été donnés au por 
teur dudit acte de société pour en faire le 
dépôt au greffe et pour la faire publier con-
formément à la loi. 

Poui extrait, certifié conforme. 

CHEUVREUX . (7596) 

TrUmiia» ÙK eoiimierce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, ii« 1 5 JANVIER 1847, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur DELPV (Louis-Napoléon), md de 
charbon de terre, faub. St-Marlin, 164, nom-
me M. Cbatenetjuge-commissaire.etM. Co-
lombel,rue Castellane, 12, syndic prosisoire 
(N» 6735 du gr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 2 > AVRIL 1847, qui déclarent la 

faillite ouverte, et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour: 

Des sieurs GUERRIER aîné el C" (société 
eu commandite;, compagnie générale fran-
çaise el étrangère pour l'éclairage au gaz, le 
sieur Louis Cherrier seul fierant, rue Ri-
cher, 14, nomme M. Kouss: Ile-Cbarlard ju-
ge-commissaire, et M. Jouve rue Lonis-le-
Grand, 18, syndic provisoire (N° 7065 dugr. I; 

Du sieur DUPU1S père (Chades-IIonc'ré), 
banquier, rue Hauleville 30, nomme M. Gal-
lais juge-commissaire, et M. Maillet, rue des 
Jeûneurs, 14, syndic provisoire (N° 7066 du 
gr,); 

Du sieur BRANDBOURGER (Jacques-llono-
ré>, bonnetier et gantier, rue des déchar-
geurs, 1, nomme M. George jeune juge-com-
missaire, et M Batlarel, rue de Botidy, 7, 

syndic provisoire (N° 7067 dugr.); 

Du sieur JULIEN (Nico'as-Timothée), md 
de couleurs, rue Bourbon Villeneuve, 14, 

nomme M. Couriot juge-commissaire, et M.' 
Bidard, rue Las-Cases, 12, syndic provisoire 
(K° 7068 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MÉNÉTRIER (Gratien), voiturier, 
faub. St-Martin, 239, le 27 avril à 12 heures 
(N» 7042 du gr.); 

Du sieur BOQUILLON (François), md de 
vins-traiteur, aux près St Gervais, le 29 

avril à 9 heures (N J 7057 du gr.,; 

Du sieur ARRIVET (Sylvain-Marcel), md 
de vins, rue Si-Denis, 90, le 26 avril à 10 
heures (N" 6997 du gr.); 

Du sieur REGNIER aîné (Auguste), md de 
doublures, rue Richelieu, 48, le 28 avril à 9 
heures 1[2 (N° 7059 du gr.); 

Du sieur PERRICAUDET (Charles), mddj 
vins en gros, à Vaugirard, le 28 ami à 1 

heure (N- 7043 du gr. ■; 

Du sieur DELPY (Louis Napoléon), md de 
charbon de terre, làub St-Martin, 164, le 27 
avili à 10 heures ifl(>' 6735 du gr.); 

Du sieur DUGIED (Hippolyte), md de cu-
riosités, rue d'Anjou Sl-Honoré, 18, ie 27 
avril â 12 heures (N» 7049 du gr.); 

Du sieur JULIEN (Nicolas-Timothée), md 
de couleurs, rue Bourbon-Villeneuve, 14, ie 
26 avril à le heures (N" 7068 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-
veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet, on en-
dossemens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour le, assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MARVILLE ( Louis-Jules-Casi-
mir), anc. boulanger, à Belleville, demeu-
rant à Paris, passage de l'Entrepôt-des-Ma-
rais, 5, le 27 avril à 1 heure (N" 6922 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 
affirmation àc leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leur, créances remettent préalablemcn 
leur, titre, à MM. le, syndics 

CONCORDATS. 

Du sieur GRANDIN" (Louis-Nicolas), mer-
cier et linger, rue St-Martin, 217, le 27 avril 
à 12 heures (N» 6701 du gr.); 

Du sieur BOYER (Adolphe-François), pein-
tre en batimens, rue St-Dominique-St-Ger-
main, 173, le 27 avril i 1 heure (N° 6738 du 
gr-); 

Du sieur BAUMANN (Claude-Marie), ent. 
de bâtimens, à Grenelle, le 27 avril à 10 

heure, i|2 (N° 6512 dugr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite tt délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur V utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics . 

N OTA . U ne sera admis que le, créanciers 
reconnu, 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les eréanciers : 

Du sieur HUETTE (Louis\ carrossier rue 
Neuye-Sl-Nicolas, 24, enlre les mains de MM. 

Baudouin, rue d'Argenleuil, 36. etLagranire 
impasse de l'Ecole, 4, syndics de ia faillite 
(N" 6J54 du gr.); 

Pour, m conformité de l'article Uî de la 

loi du 28 mai' im, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur MARTIN, entrepreneur 
de serrurerie, rue Breda, |7, sont invités à 
se rendre, le 28 avril à 2 heures précises, 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées desfaitlites, pour, conformément k 

l'article 537 delà loi du 28 mai 1828, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattra, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leur, fonctions et don-
ner leur avis sur l'excusabilitô du failli (N° 
1786 du gr.). 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF, 

A'. S. Un mois après ia date de ces juge-

mens .chaque créancier rrrjrc dans l'exercice 

de ses droits contre te failli. 

. Du 19 avril. 

Du sieur GALLOIS (Aimé), anc. ent. de 
voitures publiques, faub. St-Denis, 85 (K» 
6424 dugr.); 

ASSEMBLÉES DU 22 AVRIL 1847. 

DIX HEURES : Tapinard, anc. carrier, synd. 
- Cabanes, eut. de bains, clôt. 

ONZE HEURES : VaubailloD, fab. de vermi-
celle, vérif. 

CJNE HEURE : Schmeyer, tailleur, synd. — 
Belin, boulanger, vérif. — Alix, md de 
yins-disiillaleur, clôt. — I'olin, papetier, 
id. — Gazeaud, pâtissier et ten. cabinet de 
lecture, id. - Massue, nid de vius-lraiteur, 
id. — Dumoul, anc. md de lois, id. — 
Guerin, menuisier, id. 

«le Mariages. 

Entre : H. Reaiônt , tonnelier, rue de 
Chaillot, si, et Mlle D..lo ir, à t'assy. — M. 
Thibaut, serruri .r, rue du Faub. -du Roule, 
23, et Mlle Thibaut, à Kaiignolles. — M. Col-
lot, cylindreur, et Mlle Duviére, rue Mon-
taigne, 2. —M. Lheureux, boîtier, rue Go-
dot-Mauroy, 25, et Mlle Reyniers, à château-
dun — M lieilhemel, artiste musicien, rue 
du Hasard, 9, et Mlle lierthemet, même rue, 
13. — M. Longuet, modeleur, el Mlle Lapy, 
ni£d^s_Mar yts, ;e. 

Du 19 avril 1847. 

M. Denioulin, 39 ans, rue St-Michel, 1. -

Mme Daland, 48 ans, rue st-Lazare, 104. — 
M. Lafarre, 70 ans, quai de l'Ecole, 10. - M. 
Taillefer, 37 ans. ruo Etienne, 4. — M. Pi-
card, 83 ans. rae du Rouloi, 2 — M. Legrand, 
65 ans, rue Bourbon-Villeneuve, 58. Mme 
Hardy, 79 ans, rua St-Denis, 84. — M. Du-
sul, 40 ans, rue du Grand-Sl-Michel, 10. — 
M. Duchesne, 62 ans, lioul. St-Denis, 24. — 
Mme Lepellelier, 74 ans, rue des Trois-Cou-
ronnes, 40. — Mme Thcvauli, 63 ans, rue 
du Pelit Thouars, 38. — M. Laurain, 62 ans, 
rue Rambutean, 30. - M. Compoint, 18 ans, 
rue des Rosiers, 2. - M. Laclif. 87 on», ru» 
des Filles-dti Calvaire, 18.- Mme veuve M.-
ehel, si ans, rue de Charenton, 36. — Mlle 
Quentin, 68 ans, rue Popincourt, 55. - Mme 
Meunier, 42 ans, rue du Chemin-Vert, 6. — 
Mme Boulon, 60 ans, rue Geoffroy Lasnier, 

18. — M. Darret, 55 ans, rue de la Calande, 
56. — M. le comte de Gestas, 60 ans, rue U 
Cherche- Midi, 4, - Mme veuve BoroaDOir, 
92 ans, rue delà Planche, 4. - Mme Sun», 
77 ans, rue du Four, 36. - M. Bcaupier, a 
ans, rue de Seine, 10. 

Bourse du 21 Avr»I. 

AU COMPTANT. 

Cinq OfO, j. du 22 mars W ' 

Quatre 1 p 0[0, j. du 22 m , 
Quatre opo, j. du 22 mars. ,

 lS 
Trois cm, j. du 22 décembre. . ■ ^ _ 
Trois iqo (emprunt 1844) 
Actions de la Banque

 m M 
Rente delà ville 13 0 -

Obligations delà ville '^
6S

 _ 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, c. 1000 1 _ 

Caisse Ganneron,c. 1000 [...»■
 JC0

 _ 

4 Canaux avec primes. _ -
Mines de la Grand'Combe „ 

Lin Maberly — -
Zinc Vieille-Montagne _ A 
R. deNaples.j. de janvier

 m
 a 

— Récépissés Rothschild • 

FONDS ÉTRANGERS. 

Cinq 0|0de l'Etat romain. 
Espagne, dette active . . • 
Dette diff. ancienne . • • • 
Dette passive 
Trois 010 184S • • • 
Belgique. Emprunt 1831 • • 

Z — 1842. . 

— Trois C]0 
— Banque .1835). . • 

Deux et demi hollandais. . 
Emprunt portugais 6 0[0. . 

_ — 3 0|0. . 

_ d'Haïti 
Emprunt du Piémont.. . • 

Lots d'Autriche 
Cinq 010 autrichien 

m JI« 

32 11
1 

lu; 
33 iH 

99 JI* 

1195 

Saint-Germain. • • • 
Versailles, rive droite 

_ rive gauche 

Paris à Orléans. . . • 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . • 
Marseille à Avignon . 
Strasbourg à Bâte. . . 

Orléans à Vierzon . . 
Boulogne à Amiens. . 
Orléans à Bordeaux . 

Chemin du Nord 
Montereau à Troyes . 
Famp. à Hazebrouck. 

Paris à Lyon 
Paris à Strasbourg. . ■ 
Tours à Nantes 

AU CO 
Hier. 

-
330 — 
215 

1230 — 

927 M 
680 —-
772 50 

190 * 
— — 

107 5f 

626 1. 

— — 
— 

430 
— 

428 
420 — 

783 

191 
570 

S10 
630 

432 

430 

Enregistré à Paris, la Avril W?. F. IMPRIMERIE DE A- GUYOT, BUE NEUVE-DES MATIIURINS, 18. 
Pour légalisation^ la signature A. G* 

|É m&ire.du i'" arro 


